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MAISON SOUVERAINE 
• 

Jeudi dernier, dans l'après-midi, S. A. S. le 
Prince Souverain S'est rendu à l'Hôpital pour 
remettre à l'une des 'dévouées Religieuses de 
l'Établissement , Soeur Marie - Thérèse , la 
Médaille d'Honneur.  dé Première classe qui lui 
a été accordée à l'occasion de la Pète Nationale. 

P A RTI - E 

ORDONNANCES SOUVERAINES. 

No  2.102 
	 LoOs Il 

PAR LA GRACE DÉ DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. le Chef d'Es.cadron d'État-MajorAbel-
Joseph Bernard, Commandant de- NOtre 
Palais, est nommé Chevalier de l'Ordre de 
Saint-Charles. 

Notre Secrétaire d'I'',tat, Notre Directeur 
des Services Judiciaires,-  Notre -Ministre 

d'État et le Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exécù-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le pre-
mier février mil neuf cent trente-huit. 

LOUIS. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'État dela Principauté, 
Vu l'article ,  4 de l'Ordonnance Souveraine du 

13. décembre 1891; 
- Vu la délibération du Conseil de • Gouverne-
-ment du 8 février 1938 ; 

'Arrêtons: 

• L's-dministration des Don-laines est autorisée a 
livrer au commerce les difféoents types d'allu- 
Mettes meotionnés dims 	tableau 
quant le prix de 'vente au détail de' ces,types., ' 

Nombre 
	

P'oix de vente 
au détail 

"liar boite o9' 
	

de la boite _  
payas{ 
	

ca paquet 

Allumettes ordinaires-
en bois carré 

87 G Grande section. - Boîte pliante 
ou paquet.... 	....... 

76 G Grande seelian.- Boîte coulisse 
81 P 	Petite section. - Boite pliante 

ou paquet, 	  
84 P 	Petite section.. - Bulle coulisse 

AlltonetteS en, cb'e 	' 

it D Tabatières, allumettes gros mo- 
dule (pâte rouge) ; , 	 

30  d 	'Grande • coulisse , alltrnielIes 
dites (‹ Cinq minutes » pâte 
ronge 	  

nllmana_ett`esexigeatatun frottoir 
spécial 

Paraffinées 

401 E 	Petite section, coulisse,  boîte 
en bois 	  

102 I) Petite section, boite coulisse 
, en bois 	  

103 '. Allumettes plates, pochettes 	 
105 A 	Petite section - 
125 	Allumettes plates en pochettes 

géantes. 	  

Tisons 

106 	Allumettes boîtes conlisSes .en 
bois 	  

A tr. 2. 
Ces prix sont applicables à dal er de la publica-

tion du présent Arrêté. • 
Ils seront exigibles même si les boitages por-

tent les prix précédeinuient en vigueur. 
irr. 3. 

Tons commerçants ou dépositaires détenteurs 
d'allumettes en vue de la vente, seront tenus de 
déclarer immédiatement à l' A gent Général des 
Régies les quantités en leur possession. 

A uT. 4. 
. le Conseiller de Gouvernement pour les 

Finances est chargé de l'application du présent 
Arrêté. 
- Fait à 'Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 
le huit février mil neuf cent trente-huit. 

P. le Alinislre 
Le Conseiller  de  Gouvernement pour l'Intérieur, 

E. HANNE, 

Nous, 'Ministre d'Etnt de la • Principauté, 
Vu l'Ord-onnaric Souveraine du 3 octobre 1934, 

créant une École ,,Miinicipa le de 1\lusique ; 
Vu 1'..-1.1.rété .11 inistériel, en date du 1:1• octobre 

1934, rt"glement•tt lit 16 'fonctionnement' dé la dite 
Ecole ; 	 . 

Vu Notre Arrête' du 22 .novembr.e 1937, notrir  
Allant tes Metnbres de hi Commission instituée 
par- Partici% 2 de l'Arrêté ministériel sus-visé 
du 11 octobre 1934 

Vu fa ({éii{)éra Lion du. Conseil de Gonvernement  
des 12-15 janvier 1938 ; 

Arrêtons: 

Pneml.Eit, 

M. François Marquet, Conseiller National, est 
nommé pour trois ans Menibre'de 	CommiSsion 
de l'École, 11titici1sale dé Musique, ',en rempjace- 
ment de,--M. Robert larchisio„.- 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement-  pour 1' luté: 

-heur est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
liait a Monaco, eu l'Hôtel dit. Gouvernement, le 

quatre février mil neuf cent trente-huit. 

Le illittisti'e d'État, 
' É. ROBLOT. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS & COMMUNIQUÉS 

Lé Président de la Chambre Consultative des Inté-- 
vêts Économiques Étrangers il-dor-Rie les électeurs que 
les réclamations faites en vertu des dispositions de 
l'article 9 de l'Ordonnance Souveraine du 19 juin 1920, 
instituant la Chambre Consultative, doivent être for-.-, 
mulées par écrit, dans un délai de quinze jours à dater 
de la présente publication. 

L'article 9 porte : 
« Les:  listes électorales -comprenant: la. répartition 

« des électeurs-entre les collèges.„ seront déposées au 
« Secrétariat de la Chambre Consultative ; elles seront 
« communiquées, sans frais ni déplacement, à tout 
« intéressé qui pourra en prendre copie. . 

« Le dépôt sera annoncé par un avis inséré au 
« Journal de Monaco. 

« Dans les quinze jours qui suivrotit.cet avis, toute 
«.,personne se prétendant indemelit omise pourra 
« réclamer son inscription et tout électeur inscrit 
« pourra demander l'inscription d'une personne indû- 
« ment omise ou la radiation d'une,personrie 
« ment inscrite. 

« Le même droit appartiendra au Ministre d'État. , 
« Les réclamations seront adressées par -écrit et 

'1.• « sans frais au Secrétariat de la Chambre Consulta- 
« tine. II en sera donné récépissé. 

« II sera statué dans le plus bref- délai sur les réela- 
« mations par la Commission prévue à l'article 5. La 
« décision de la Commission sera notifiée aux inté- 
« ressés par lettre recommandée, signée ,du Seeré- 
« taire de la Chambre. Avis sera donné par le Pré- 
« sident de la Commission au Ministre d'État. » 

- 	Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
;tI AURAN. 
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Prix des Viandes de. Boucherie et de Charcuterie 

Sans changement avec hi semaine précédente. 

Prix du Lait 
Sans changement : 

En magasin . ... . . ......... ..... 	2 fr. 10 le litre 
A domicile.. 	 ......... 2 fr. 30 	» 

LA ITIE LITTÉRAIRE 

SOCIÉTÉ "DE CONFÉRECES 

L'auteur 'réputé -dé Monsieur- des-4 iirdines; de" la 
de la Réponse 'du Seigneur, 'de la Mente, M. 

AlphonsUde Chateaubriant, aparté lundi dernier du 
. Problème religieU x dans le Ille.,Reich. C'est le fruit de 
ses observations pendant un séjour de quâtarie mois 
en Allemagne que lé célèbre romancier nans a apporté.: 
Il est entré en contact avec tous les milieux;' il s'est 
assis :à la table des paysans ;.'il s'est mêlé aux ouvriers ; 
il a conversé avec- lesieprésentants des différentes 
religions ; 	a en' des entretiens avec les dirigeants du 
régime et avec le-Führer lui-Même. De tout ce qu'il a 
vu ou entendu, il est amené à- penser que le conflit 
entre le pouvoir politique et les églises éstparticulière-
ment grave,- 'toutefois, il né - croit pas que M. Hitler 
lui-même soit aliimé de sentiments haStiles et il en 
apporte une preuve assez piquante : les feuilles 
de recensement én Allemagne doivent porter l'indi-
cation de la confession à laquelle appartient le signa-
taire catholique, protestant, juif, et, si l'on ne se 
rattache à aucun de ces trois cultes, athée (ce qui est 
très rare) ou simplement « croyant ». 

Or, M...de Châteaubriant a pu voir la feuille remplie 
par le Fidirer ; elle porte la mention "catholique ». 

Le conférencier s'est laissé parfois entraîner par ses 
souvenirs à d'assez longues digressions et s'est un 
peu égaré dans ses notes, Aussi a-t-il été difficile de 

-saisir sa conclusion qui semble pourtant avoir été 
optimiste. 
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Les Listes Électorales de 1938 sont à la disposition 
des électeurs de 10 heures à 11 h. 30 et de 14 h. 30 à 
17 heures (sauf le samedi après-midi) au Secrétariat 
de la Chambre. Consultative, 17, rue Suffren-Reymond 
(2e étage) à la Condamine. 

Le Service de la Itépression des Fraudes a relevé, sur 
les inarcliéS de la Principauté, les prix des légumes et 
fruits à la daté du -8 Février 1938. 

Lgguines 

	

kilog. 	4 » à 5 » 
- 1.50 à 2 » 

paquet 0.40 à 0.50 

	

pièce 	0.90 à 3 » 
- 0.50 à 4 » 
- 1 » à 4 ».-

paquet. 0.30 à 0.40 

	

kilog. 	1.75 à 3.50 
4 » à 4.50 

- 1.40 à 2 
patine 0.40 à 0.50' 

	

kilog. 	3 • » à 4.50 
5.50' à 6 » 
0.80 à 1.25 
2 »- à 3 » 

paquet 3 » à 10 » ' 
0.50'à 0.75 

Radis. 	 0.50;à 0.75 
Raves _ . 	.. . . , .. 	kilog. 	1.25 à 2 » 

...... . 	..... 	paquet 	0.40 à 0.50"  
Salades « laitue » 	 pièce 	0.40 à 1.25 

- 	scarolle» 	

- 	

0.40 à t.. » 
Fruits, 

Bananès 	  pièce 
Citrons 	 . 	 . 	pièce 
Noix....... 	. .... ....... 	kilog. 
Mandarines 	- 	douz. 
Oranges ............. ... . . . 	kilog. 
Dattes 	......... . . . ‘.. 
Poires. ... . ........ - 
Pommes 	  

Le public, intéressé par les renseignements que lui 
apportait l'orateur sur une des questions les plus 
inquiétantes de l'heure actuelle, et n'oubliant pas ce 
qu'il doit à l'éminent écrivain, a vivement applaudi 
M. de Chateaubriant à sa descente de la tribune. 

M. C. T. 

LA VIE ARTISTIQUE 

1 ,̂t3E  1=';1z2.ÉSI■TT'A_Tuowe ID 0/="..12.AS 
SOUS LE HAUT pArnONAGs DE 

S. À.S. LÉ PRINCE DE MONACO 

Les adieux de la troupe anernande 
Pour leurs adiedx, les chanieurs venus de la Germanie, 

qui représentèrent, Tristan et, Ysolde et la Tàralogie de 
l'Anneau de Niebelting„ donnèrent, le mardi ler ,  fOrriér, 
les deux derniers actes dé la 	et du Crépuscule 
des dieu et la scène suprême de Siegfried, lesquels 
ne furent pas moins littiyamment acclamés que les 
ouvrages entiers, précédeniment joués. 	 " 

En cés trois fragments de ler réfralogie, le public put 
encore à isavolonté cribler de, bravos la tant superbe 

Sabine :Of-fermant); ainsi que M. Flei bert Alsen, 
si digne. de figurer à: côté de la belle tragédienne lyrique, 
et MM. POelzer- et TapPolet et Mile Gadsen; etc. Le chef 
d'orchestre M. Von Hoeslin n'a pas été oublié dans..la 
répartition des applaudissements. 

Au bref; à chaque tombée de rideau, c'était un fracas 
de manifestations d'enthousiasme à ne pouvoir rien 
entendre. 

Carmen 
Dans la soirée du samedi.5 lévrier, la musique fran-

çaise prit triomphalement possession,  de la scène avec 
Ceint/en. 

Pour certaines oreilles, fatiguée du sublime trop tendu 
des grandes oeuvres Wagnériennes, ce fut comme un 
rafraîchissement, une sorte de repos - que la musique de 
Bizet si vivante, si colorée, d'expression si directe, 
d'un sentiment dramatique si franc, d'une humanité si 
frémissante, où par instant, le cri de la passion atteint 
les plus hauts sommets de l'éloquence poignante. 

Il a été tant écrit de choses au sujet de Carmen, jadis 
discutée, à présent exaltée et adulée, qu'on risquerait de 
se couvrir de ridicule à seulement tenter d'en détailler 
les mérites et les beautés. 

Dailleurs, chicane-t-on à Carmen la qualité de chet-
d'oeuvre ? Avec Faust, Carmen ne fait-elle pas fanatisme 
partout ? Sur quelle scène de n'importe quel pays n'est-
elle pas jouée ? Qui ignore les populaires couplets du 
« Toréador » et la « Habanera » ? Qui oserait avouer 
n'avoir pas été ému et bouleversé par la sincérité des  

accents, par les, transports, les cris de révolte et de rage, 
la folie d'amonr et la-Saignante vérité humaine du der-
nier acte ? 

Cet acte rivalise avec' les plus beaux actes d'oeuvres 
musicales, objet de l'admiration générale. On y sent 
passer le grand frisson de la vie, l'on y perçoit le bruit 
des vastes cOups..d'aille de l'inspiration. 

Une nouvelle Carmen, tipondaritdia nom de MMeVelas-

quez, a fait quelque peu songer à mile Conchita Super- 
via, prématurément enleVée à ses succès. Elle est, com_ 
me sa devancière , Mme Velasquez, une Carmencita 
réaliste, volontiers tumultueuse.; :et 'ne craignant_pas de 

'pousser à l'effet. Mais elle de Manque pas d'intelligence 
scénique ; elle, 'chante avec-Conviction et non sans 
adresse et. se montre prodigué de Ses moyens et ses forces. 

Mme Velasquez, par la conviction qu'elle met dans son 
chant et dans---.son jeu, a Inirt iritéreSsé lé public qui lui ,- 
térnoigtia: sa satisfaCtion eh rapplannliSSant extrêmement. 

- Mais pas. davantage cependant que 	qui n'a qu'a 
émettre un son', pour faire tomber en: jîâinoiSon 
tetirs et auditrices. eci.joutons, et:Cela est indispensable, 
cp.ie AL Thillési,tin artiste merveillenSement:rnaltre de 
son Métier de chanteur; ne se démenant: pas outre 
triestire, et possédant une:voix de ténor dont on ne peut 
pas plus 'nier la qualité que le charme. Assurément, les 
Thill ne courent pas les scènes lyriques. 

Espirac se tailla ut) succès danS le rôle d'Escamillo, 
M-11 Branèze chanta joli:Ment le :puéril et' falot rôle 
de: Alichaela. Mites Schrinian et Cambriens et MM. 
L"asmi, Giraudi, Plasse,' Barone, IsSaural, Carié Côn-

..coururent dans la mesure de' leur valeur personnelle et 
de l'importance de leurs "personnages, au bon ensemble 
de l'interprétation. 

M. Scotto occupait le pupitre 'de. chef 'd'orchestre.. 
Les choeurs r. nplirent - leur tache ainsi qu'à leur ordi-
naire. On admira les décors de Visconti: 

La foule se pressait dans la salle du point de Menacer 
la solidité des murs. Au cours de la - Soirée, son enthou-
siasme augmenta d'acte en acte. 

. 1.2horo m e gui se .doxixiait. la comédie 
'->rétant pas de l'école de. Monselet - qui n'allait pas. 
Voir les pièces dont il avait :à rendre compte, de peur. 

de se: laiSsevinfluencer;"nous në dirOns rien du 
Soule du 'Désordre • qu'il' ne • lions • a 'pas cté • d-Orme 
d'entendre. 

Mais nous enregistrons ave.c'piaisir; pour en avoir été 
témoin, le succès remporté la se-Maine:. dernière par 
l'Hurirniê'qiii,sei;ilotintiit>la comédie,' ,aalâpte:dèl',auglais. 
par M.âPierre Rocher. Ces - trois •acteS''qiii": ont été 
applaudis-,plus de cent fois au - ThéâiréÀntOin, sont 
tireSdeWight must jall d'Emlyn Williams dont letriom-
Phe :a- été -grand. en Angleterre-. Telle qu'elle-seprésênte• 
a'nons'Oans3a.verSion française ,.1a Piec.e:Cst'à la fois un. 

:drame poliCier très impressionnant et Une très troublante 
eàtnédiei- pschOlogique. 	 i. 

cé 	donne. sa saveur et •en, fait la-,nouveauté„ 
c'eSt.le 'MYstère .qui entouré_ n'On ',pas tant les faitS que.. 
l'âmednprineipal personnage.- Freud à pasié par là.. 
Quelle fo'ree:I'dbScure a pousse le 	l'irrésiStible • 
Dannau Criiri;?: La Cupidité? Le deSir 	Viyre :sa vie»??. 

réaCtion furibonde. contre les humiliations que lui 
üi pose•-se-cOn.dition Servileiniciu'aupre'S de CelleS que 
son eharnie à- -don'quis SanS doute : mais au delà de , 
ces mobiles dont il a conscience et qu'il nons révèle dariS 
une dramatique confession'; agit un instinct monstrueuX--,.: 
de" fauve, 'la joie sadique de' jouer >avec sa proie, de r, 
séduire avant de tuer, l'orgueil de se sentir doublement 
le maître de ses victimes, de s'eMpai er "et de détruire 
Dann sè complaît dàfis ce rôle." Il se 'voit redoutable et 
charmant. Il se donne la 'comédie. 
• A • vrai dire, cet ancien. Matelot, devenu chasseur' 

d'hôtels'analysei avec bien de . 1a subtilité. Son 
gage volontiers lyrique n'est pas-exempt: de toute 
littérature. Il n'en reste pas moins une création proton-
dément troublante. 

M. Pierre Brasseur, a campé - avec une puissance 
émouvante cet étrange personnage. 11 en a les grâces 
félines et les effroyables fureurs. 'Tout ce que les mots. 
ne  disent pas, tous les « refoulements », tout l'obscur 
pullulement des impulsions inconscientes, se révèle' 
dans son regard, son allure, ses gestes d'halluciné. Sa, 
création est d'un magnifique artiste. 

Mme Jeanne Lory traduit avec vérité les besoins insa-
tisfaits de tendresse qui se cachent sous les dehors 
acariâtres de Mrs BrenSon et le sentiment à la fois 
ridicule, répugnant et pitoyable qui l'attire vers Dann. 

Mmes Solange Moret, Germaine M istral, OdetteJoyeuxt-
Chrisiiane Delvar; MM. Maurice Davesne et Bernard-
Bliez entouraient avec talent les deux protagonistes. 

Ail 	  
Carottes 	  

Céleris.. 
Choux-verts 	  
Choux-fleurs, 	 
Cresson 	  
Épinards .... . 

. . ....... . . 
Navets, .... 	. 	. . .. . 

. . .... , 	. 	... 	 
-7 	petits 	  

Pommes de terre .. .. . 
nouvelles . . 

Poireaux . . . ....... 
Poirée ou- blette, 	  

9,30 à , 0.60 
0.20 à 0.35 
6 ,»..à 8 » 
1 » à 8.5;0 
4 » 	» 
5 ».à. 6. » 
2.50,à 7,50 

» à 8, » 

Ce fut une fort agréable et fort intéressante soirée 
que celle de mercredi à la Société de Conférences : 
M. Marcel Millet, Conservateur de la Bibliothèque de 
Cannes, ex-pensionnaire du Théâtre du Vieux Colom-
bier, nous a parlé du « Romantisme au Théâtre ». Il 
nous a conduit au « Pays du Mélodrame » et ce fut 
une brillante causerie qui nous initiait aux mystères 
de la vie théâtrale en... 1836. Époque fameuse, avec 
des artistes de génie ;, le merveilleux Frédérick et la 
touchante Marie Dorval, Igademoiselle George, le mime 
Debureau, avec les drmnes de Pixérécourt, et les paro-
dies ; -ctir les pièces célébres eurent 4ies parodies, dont 
la saveur est encore appréciable. Le bon Dumas 
donnait , «.Flenri III et sa Cour » et c'était le premier 
jalon sur la route des Drames romantiques ;• puis 
vinrent le pur Vigny avec son Chatterton, et ,enfin 
Victor Hugo avec ses nombreuses oeuvres dramati-
ques. Causerie ingénieuse et captivante, qui témoi 
gnait d'une -vaste érudition et d'un véritable talent 
car M. Millet a été le protagoniste de plusieurs drames 
sur la scène parisienne, et à l'étranger. Il calmait à 
fond son sujet et il, parle avec un brio digne de tous 
les éloges. La sincère et grande artiste : Mme Magde-
leine Millet, lui donnait .la réplique, dans trois scènes 
Importantes qui vinrent illustrer la conférence. Elle 
sut nuancer avec beaucoup de finesse et d'émotion 
une « Recette pour les fervents du vieux draine popu-
laire », page fervente de Marcel Millet en l'honneur .  
du Théâtre. 

Cette soirée comptera parmi les meilleures de la 
saison. De chaleureux 'applaudissedients saluèrent 
l'orateur tet l'artiste dramatique auxquels furent pro-
diguées de sincères félicitations. 
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L'Homme, qui se donnait la comédie est un nouveau 
succès à l'actif de M. Pierre Rocher dont on n'a oublié 
ni les scènes tour .à tour comiques et émouvantes de 
Chambre d'Hôtel, ni le pittoresque si vivant et si coloré , 
_d' Ulysse. 	 M. C. T. 

" DANS LES' CONCERTS 

La Colonie rançaise de Monaco, qui n'ën est pas à sa 
preinière initiative heureuse, a, le dimanche 3o janvier, 
organisé un Concert:de,Gala à l'occasion du centenaire 
.de Georges Bizet. . 

En saluant et -célébrant la mémoire de ce musicien 
'universellement adrnireet aimé depuis sa disparition de 
la terré — car la gloire est le soleil des morts — la 
Colonie française.eut 	une fort excellente et très artiste 
pensée dont on ne sauraittrop la féliciter. 

Le génial Berlioz, mis à part, Bizet, compte, avec 
-Gounod, Reyer,' Massenet, Saint-Saëns, Lalo, Léo, Delibes 
et quelques Maîtres, de ce temps'dont Gustave Charpen-
tier, Dukas, : Debussy', parmi les compositeurs les 'plus 
représentatifs del-a„enisique française,' Diiet,„a doté-, l'art 
-de .deux chefs-d'oeuvre : Arlsieane et CarMen. Et ces 
-compositions franehement originales, de• haute venue et 
de noble, raçe, belles de tontes les richesses de la Blaire • 

' inspiration sont, des.OetiVres :dent; au, pays latin, on est 
en droit de se-montrer justement fier. , 

"Bizet, enlevé brtitalernenealin âge On. l'on peu vait tant 
espérer de lui, -aVait la crainte — même 'déjà au moment 
.o,ù il s'occUpait d'éCrire la partition de Dj..imi/ch — de,ne 
pas recueillirle fruit de ses longs et patients efforts. AVee la 
mélancolie PresCiente d'un homme qui ne doit point voir:,  
le ,triomPhe ,définitif de son oeuvre, 	 « il'disaite Voyez- 
.« vous, on à beau se (dépenser, faire de son mieux ; pour 
« réussir, aujourd'hui, t,titut cire Mort... ou •Allemand ».• 
Ces paroles etaient proférées en 1872'. 

Il faut recormaitrë que rien n'est moins aisé à réussir .  
,que. l'imprOvisation d'une matinée ou d'end, soirée,  en 
Souvenir d'Un artiste illustre. On se heurte a maintes 
.difficultés imprévues;  a nombre de petits mauvais Vou-
loirs, à une foule d'ineenvénients; de nature à décourager 
les meilleures volontés; si,  le déSir d'aboutir ne faisait . 
passer outre :à, tous tes obStacles, C'est pour :ces :raisons 
-que les organisateurs de manifestations musicales ou 
théâtrales en l'sbotineur d'un glorieux défunt, ne parvien-
nent .14,Plupart,du....temps que très approximativement.à: 
:réaliser ce qe"ils,oetreve. La sagesse veut donc, qu'il -leur 
soit tenu compte avant tout de l'excellence de. leurs: 
intentions.  

	

'Ceci dit d'une 	géaér4le et non pour critiquer 
le «sala »,:indeniablement réussi dont l'idée. et la mise ati, 
Point honorent. Si grandement la Colonie françaiie de 
Monaco. , 	,. 	. 
„Le progratrune, compose ,del'Ouverture: de .Patrie, -  

-d'importants fragments de da musique, écrite par Bizet 
-pour L'Arlésienne' d'Alphonse Daudet, d,e Roma, suite 
d'orchestre (Scherzo et:Carnaval) et de cinq Morceaux 
-de Carmen, interprétés 4 la satisfaction du public 
par J'orchestre, les choeurs .et, 'par • le baryton Henri 
E5pérac", lequel fit bisser les couplets. du Toréador et . 
par le ténor Arthur Salmon-d qui se,distingua en inter 
prêtant ,avec une intelligence ;émue, et passionnée, <s la 
Romance,  de la Fleur », obtint le plus Vif succès; Philippe 
.Gaubert, dirigea magistralement l'orchestre, et M. Louis 
13eydts, compositeur en vue, dans une causerie élégante, 
substantielle et pleine de-traits et de ,citatiees;paila de 
Bizet comme un artiste digne de ce nomdoit'parler d'un 
'musicien de là valeur,de l'auteur de L'Arlésienne et de 
Carmen. Cette causerie peu cotnniundcausà un plaisir 
-extrême. 

Au Festival Lisit du mercredi 2 février, lé triomphe 
remporté par M. Émile Satie:- prit d'incroyables propor-
tions. CerteS, à-prUsieurS'reprises, 'cet étonnantet vénéré 
pianiste, dont l'âge n'a ,ni refroidi l'ardeur, ni amoindri 
la force du, sentiment, ni atteint en quoi que ce soit les 
sûretés et les magnificences du talent, conquit, ici, des 
suffrages en nombre incalculable. Mais, pas encore 
pareillement, ce patriarche du clavier ne déchaîna autant 
d'enthousiasme qu'au dernier Festival Lisît où il trouva 
le moyen de se surpasser et de se montrer plus jeune, 
plus sensible, plus parfait exécutant et plus complète-; 
ment artiste que jamais. 

Le Concerto en La majeur et le Concerto en Mi bémol, 
-sous les doigts de M. Sauer, ne perdirent rien de la 
puissance et de la grâce de leur musicalité et de leur 
originalité expressive. 

C'était vraiment du Liszt qu'on entendait, fidèlement 
et magnifiquement exécuté par un des derniers pianistes 
qui aient connu l'incomparable maitre et se faisant gloire 
d'être l'interprète respectueux" et plein de foi des inspi-
rations géniales d'un des plus grands évolutionnaires 
de la musique avec Berlioz. 	 A. C.  

Etude de Me AuctisTE SErrirdo 
Docteur en dreit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 

Dru: 

IMMOBILIERE, ROQUEVILLE 
Au Capital de 500.000 de francs 

Publication prescrite par la Loi ie 216, du 27 février 1936; 
et par l'article 3 de l'Arrêté de' S. Exc. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de. Monaco, dit 2 février 1938. 

I. -- Aux termes d'Un:a-Cté reçu en brevet par 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, le 20 no'vembre 1937, il a été établi les 
Statuts dé la Sociétéci-déSsns. 

SIPAYrILTICS 

TITRE ,PREMIER. 

Forrnatiop. 	Dénornftleitiôï1- 	Obit. 
Siège. 	Mirée. 

ARTICLE PREmiEii. 
Il est formé par les présentes une Société Ano-

nyme qui existera entre les 'souscripteurs et proprie-
taireS des actions ci-après créées'et celles qui pour= 
rent l'être parla suite et qui sera régie par les lois 
sur la, matière de la Principauté de Monaco; et par 
les .présents Statuts. 

ART. 2. 
La - Société • prend la dénomination de,« !M,i149efe,. 

LIERE PQQUEVILLE .». 

La -S66jét4' e, -pour 	 Principauté - dé  
'Monaco eXchisivement : 
-' L'acquisition. la construction, l'expleitetion, 
prise à bail avec ou sans promeSsède Vente, la lo-

'cation eaVec ou sans promesse d'achat de tous lm-
:meubles de quelque nature. qu'ils soient. 

La prise de participation dans .toutes les affaires 
.industrielles, commerciales; im mobilières, mobiliè-
res ou financières, l'achat de tous titres et valeurs, 
le prêt avec ou sans garantie hypothécaire au autres. 

Et généralement ' ,toutes ..opérations qUelconques 
pouvant se rattacher directement à l'objet social. 

-ART. 4. 
,e -siège de la Société est fix à 

avenue Roqueville. 
11" petit „être transféré en tout autre 

Principauté de Monaco-, par simple 
Conseil. d'Administration. 

ART. 5. 
La durée. de la Société est fixée,  -à' 99-.,atineee'a 

compter du 'jouie de sa constitution- définitive, sauf 
les, cas _de dissolution anticipée yet de pebrogation 
prévus aux présents.Statuts, 

TITRE, IL', 

Apporl's. 	Fonds-'social. 

' ARTA 
1V.U.' Charles 'M.atfrel, :Père,franciscaine -demeurant 

à' Monaco, 11,-  aventie de Roqueville;, 
« de nationalité française, né à 'Cros-d'Ufelle 

« 	 1-6 janvier 1868 
Intervenant au présent, - fait apport à la présente 

Société : 
'Une propriété sise à Mente-Carlo, quartier Saint- 

Michel, avenue Roqueville, -'n° 11, comprenant : 
-Une grande bâtisse éleVée .  de quatre étages sur 

rez-de-chaussée et soue-sol, à usage decouvent ; 
Un autre bâtiment -contigu élevé -de quatre étages 

sur rez-de-chaussée et sous-sol, à usage ,d'école; 
Jardin potager et cour, au, midi ; 
Le tout d'un seul tenant, d'une superficie en sol 

de 2.167 mètres arrés environ, cadastré sous les n°3  
119 p., 125 p., de la section D., -confrontant dans 
son ensemble : au nord, la rue de la Source ; air 
midi, la rue Bellevue ; à l'est, l'avenue Roqueville, 
et à l'ouest, la-villa El Sol. 

Telle,  que la dite propriété existe avec toutes ses 
aisances, attenantes et- dépendances, en-semble les 
droits d'eau qui peuvent y être attachés, sans aur  
cune exception ni réserve. 

Charges et conditions de l'apport. 
L'apport qui précède est fait sous les garanties 

ordinaires et de -  droit : 
1° La présente Société aura la propriété et jouis-

sance des biens ei-dessus désignés et apportés à 
partir du jour de -sa constitution définitive. 

2° Elle prendra les biens dont -il s'agit,„„dans l'état 
où ils se trouveront lors de son entrée en jeuissance, 
sans pouvoir exercer aucun recours contre l'appor-
teur, pour mauvais état ou- pour tout autre cause. 

3° Elle acquittera à .compter dir:jouri -de sa cons-
titution définitiveetous impôts, taxes,:  primes et coti-
salions d'assurances, eugénéraleinent toutes les char-
ges queleonques, ,ordinaires eou extraordinaires; 
grevant ou pouvant,grever,les biens apportés. 	• 

4° Elle devra, à compter dit même jour, exécuter
tous traités, Marchés et. conventions Telatifs à l'ex-
ploitation des biens apportés, toutes assurances 
contre l'incendie, les accidents et autres risques, et 
,séra subrogée clans tous les droits et obligations 
en résultant, à ses risques et périls, sans recours 
contre l'apporteur. 

Iiérnunératian àe l'apport. 
En rémunération de l'aport qui précède, et qui 

est fait net de tout passif, il est attribué 'à IL Mati-
rel : quatre Cent cinqUante actions de mille francs 
entièrement libérées de *la présente Société. 

Les litres de ces actions ne peuvent être détachés 
de la souche et ne sont négociables, Mie deux, ans 
.apr ès là constitution définitiv& de la 'Société; pén-, 
dant ce temps, ,ils deivent, al:a diligence des adrnie 
nistrateurs,. être frappes d'un timbre indiquant leur -
nature.  et la date de cette constitution. La délivrance 
n'en sera faite qu'après que la Société aura été mise 
en possesSien des diVers' biens apportés, francs et 
quitte , de toute 'dette et charges, 

Anr. 

Le capital ,social est fike'à -cinq cent mille francs ; 
il est 'divisé en ,cinq ,cents actions- de mille francs 
chacune. 

Sur cc., .actions, cpiatre cent cinquante entièrement 
libérées ont été attribuées ,à 	Maurel en repré- 
sentation de son .apport. 

Les cinquante actions de sur plus sont à souscrire 
et â libérer en espèces. 	• 

capital social peut être augmenté en une on 
plusieurs fois, soit par la:création d'actiens non-
velleS en représentation d'apports en nature en en e 
espèces, soit par voie de tenversion,,en actions' des 
fonds : disponibles, de réserve et de prévoyange, 
soit par tous autres moyens, le tout, en ,vertu:-d'une 
décision de l'Assemblée Générale des actionnaires, 
prise dans les termes rie l'article trente-sept ci-
après. Il pourra être créé en représentation totale 
ou partielle des augmentations de 'capital, des ac-
tions de. priorité ou privilégiées

' 
 dont les draits 

seront déterminés par l'Assemblée Générale qui aura 
décidé l'augmentation. 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu d'une 
délibération prise comme il 'est dit ci-dessus, décider 
l'amortissement ou même la réduction du 'eapital 
social, pour quelque cause et de quelque -rnani&e,  
que ce soit, notaimnent au moyen du TeinlietirSe-
ment total ou partiel des actions, du rachat d'actions, 
d'un échange d'afieieris titres d'actions contre de 
nouveaux titres, d'un nombre équiwilent ou moindre, 
;ayant ou non le même capital et, s'il y a lieu„ avec 
cession eu achat"d'actions anciennes pour permettre 
l'échange. 

ART. 8. 
Le montant des actions 'souscrites n espèces est 

payable au siège social ou à tout autre endroit 
désigné à cet effet, savoir : 

En une seule fois pour le capital initial et en 
ca,s d'augmentation du capital tue quart lors de- la 
souscription, et le surplus, att fur et à mesure des 
besoins de, la Société, aux époques et dans les pro-
portions qui, seront déterminées par lé Conseil d'Ad-
ministration. 

Les appels •de fonds décidés par le ConseiI 
ministration sont portés à la connaissance-  dés action-
naires par lettres recommandées adressées à chaque 
actionnaire. 

ART. 9. 
A défaut de paiement sur les actions, aux époques 

déterminées, l'intérêt est dû par chaque jour de re- 
tard, 	raison d'un taux supérieur de deux -pour 
cent à celui des avances delay-Banque de France, 
sans qu'il soit besoin d'une demande en justice. 

La Société peut faire vendre les actions sur les-
quelles des versements sont en retard. A cet effet, 
les numéros de ces actions sont publiéS dans un des 
journaux d'annonces légales- du lieu du siège social. 

Quinze jours après cette publication, la Société, 
sans mise en demeure et sans autre formalité, a le 
droit de faire procéder à la vente des actions, 
comme libérées des versements exigibles. Cette vente 
a lieu en bloc ou en détail, même successivement, 
pour le compte et aux risques et périls des retar-
dataires, à la Bourse, par le ministère d'un agent de 
change, si les actions sont cotées et, dans le cas con-
traires, aux enchères publiques, par le ministère 
d'un notaire, sur une mise à prix pouvant être indé-
finiment abaissée. 

Monaco, 111, 
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Les titres des actions vendues.  deViennent nuls de 
plein droit et il est délivre aux acquéreurs de non-

-veaux titrés pertant nles mêmes numéros d'actions. 
En conséquence, toute ;action qui ne porte paS la 

mention,  régulière- des • versements' exigibles, cesse 
d'être négociable ou transmissible, de quelque faeon 
que ce soit; aucun dividende ne lui est payé et, si 
le titre est présenté à la Société après la vente; celle-
ci de cenvention expresse, aura lè droit de le retenir 
pour l'annuler.' • 

Le produit net de la vente •des-  actions, s'imputé 
dans les termes de droit, sur ce qui: est dû à la 
Société' par l'actionnaire exproprie, lequel rente 
débiteur` dela différence en moins du profite de 
l'excédent. 

La Société peut exercer Factionspersonnelle et de 
droit commun contre l'actionnaire et ses co-obligés, 
sen avant. ou ,après 1a. vente des actions, soit conclut-
renient avec cette vente.. 

ART. 10. , 
Le premier versement est Constaté Par un reeé-

piSse nominatif, qui, est, dans le mois' de la .consti-
tution définitive dé la Société ou de l'augmentation 
de capital devenue définitive, échangé contre un tire 
provisoire _ d'actions également nominatif. 

Tous les versements ultérieurs, sauf le dernier; 
sont mentionnés sur se titre provisoire. Le .dernier 
versement est lait Sur la remise du titre définitif. 

Les actions sont nominatives juSqu'àleme entière 
libération ; les titres des actions entièrenientlibérées 
sont nominatifs ou ,auseperteure au choiX de l'action- 
naire: 	 - 

Les titres' an perteiir peuvent être convertis en 
titres. `nominatifs et vice Versa„à là demande des 
propriétaires de ces titres et à leurs "frais. 

ART. 11: 
Les titres provisoires ou-  -définitifs d'une ou plue 

,sieurs actions, sont extraits d'un livre à souche, 
revêtus d'un riumere d'Ordre, du timbre de la Société 
e de -la signature de -deux administrateurs. L'une 
de ces signatures peut ,être apposée" eu moyen d'une 
,griffè. 

Anie 12. 
La.Cession des actions au porteur S'opère par la 

simple tradition dü titre. 
Celle des titres nominatife a lien par' des décla-

rations de transfert et .d'acceptation de transfert; 
Signées par le, cédant et :cessionnaire Ou Mandatante 
et inscrits sur "les registresde la SoCiété. 

Là Société peut exiger que la signatiredeS.Terties 
Soit certifiée 'par un officier 

Les titres sur lesquels les versernentS échus ont 
été effeetnésï sont Seule admis au transfert. 	- 

,Arer. 13. 
Sauf. les droits spéciaux qui seraient ,a`OCOrdés aux 

actions de priorités  ancas où il en Serait créé, cha-
que action donne droit dans la propriété du fonds 
Social et dans le 'partagé des bénéfices revenant aux 
aCtionnaire, à une part proportionnelle au nombre"  
d'aCtionS eniiSeS. 	 - 

Les droits et ebligatienS attachésà l'aCtion suie 
vent le titre, dans qiielquese maine qu'if paSsé. La 
propriété d'une action CoMporte, de plein droit 
l'adhésion aux Statuts de là Société et ,aux-décisions 
de l'Assemblée Générale. 

ART. 14. 
Les dividendes de toute action nominative ou au 

porteur sont valablement payés au porteur du titre 
s'il s'agit d'un titre nominatif non •muni de coupon 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende' qui n'est pae réciaané dans les 
cinq ans de son exigibilité est prescrit au profit de 
la Société. 

ART. 15. 
Les actions sont indivisibles et la Société ne recon-

nait qu'un seul propriétaire pour chaque action. 
Tous les co-propriétaires indivis d'une .action ou 

tous les ayants droit à n'importe quel titre;  même 
usufruitiers et nu-prepriétaires, sont tenus de se 
faire représenter auprès de la Société par une seule 
et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne ,peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'appo-
sition des scellés sur les biens et valeurs de la So-
ciété, ni en demander le partage ou la licitation. 
Ils seront tenus de s'en rapporter aux inventaires 
sociaux et aux délibérations de l'Assemblée Géné- 
rale. 

TITRE III. 

Administration de la Société. 
ART. 16. 

La Société est administrée par un Conseil d'Ad-
ministration composé de trois membres au moins 
et de Sept au plus. pris parmi les actionnaires, et 
nommés par l'Assemblée Générale_ 

Les Sociétés en commeniclite, simple ou par ac-
tions, en nom collectif ou anonyme, peuvent être 
administrateurs de la présente Société. Elles seront 
représentées au Conseil, d'Administration, par un 
des associés pour les sociétés en nom collectif, par 
un des gérants pour les sociétés en commandite, et 
par un délégué du Conseil pour les sociétés anony-
mes, ,sans que l'associe en nom collectif, le gérant 
ou le délégué du Conseil soient obligatoirement 
eux-mêMes actionnaires de la présente. Société. 

ART. 17. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de cinq actions pendant toute la durée deleurs 
fonctions. 

Ces •actions sont affectées en totalité à la garantie 
des actes de l'Administration, même de ceux qui 
seraient exclusivement Persennels à l'un des admi-
nistrateurs. Elles sont' nominatives inaliénables, 
frappées -d'un timbre indiquant leur inalienabilite et 
déposées dans la caisse sociale. 

L'actionnaire nommé ',administrateur au ceurs 
de la Société, qui ne posséderait plus, lors 
dé sa nomination le nombre d'actions exigées par 
laprésent article, devra compléter ce nombre ét les 
faire inscrire à sen riona dans le délai maximum d'un 
mois.. En tous cas, il ne pourra entrer en fonctions 
'avant d'avoir régularis.é sa situation à cet égard. 

L'administrateur sortant ou démissionnaire, ou ses 
héritiers s'il est décédé, ne peuvent disposer de ses 
actions qu'après la réunion de l'Assemblée Générale 
qui a approuvé le.coniPte de l'exercice en cours, 
lors clu clép,art de cet administrateur. 

ART. 18. 
La durée des fonctions cies administrateurs est de 

six .années. - 

jiisq

Toutefois, le premier Conseil reeleea en fonctions 
u:pr 'àlè'sAssetriblée Générale ordinaire qui 	réu- i ira  .i 	

l'expiration du sixième exercice qui Tes 
nolleel I era le Conseil en entier. 

Ensuite, le Conseil" se renouvellera à raison d'un 
ou plusieurs membres tous les deux ans; de maneere 
que le renouvellement soit complet dans -chaque pé-
riode de isix ans et se fasse aussi également que pos-
sible suivant le nombre de ses membres. 

Pour les premières applications de cette disposi-
tion, le sort indique l'ordre de 'sortie, une fois le 
roulement 'établi. le renouvellement a lieu par an-
cienneté de nomination. 

Tout membre sortant est le',eligible 

ART. 10. 
Si le Conseil esta composé de moins de sept mem-

bres, les administrateurs ont la faculté de se ,conn 
piéter s'ils le jugent utile pour les besoins du service 
et • l'intérêt de la Société. 

Dans oe cas, les nominations faites à titre prcivi-
soire par le Conseil sont soumises, lors de la pre-
mière réunion, à la confirmation de l'Assemblée 
Générale qui détermine la durée du mandat. 

De même, si une place d'administrateur devient 
vacante, dans l'intervalle de deux Assemblées Géné-
rales, le Conseil peut pourvoir provisoirement au 
remplacement. Il est même tenu de le faire dans ie 
mois qui suit la vacance si le nombre deS adrninis-
trateurs est descendu au-dessous de trois, 

L'Assembée Générale,' lors de sa première réu-
nion, procède à une élection définitive. l'adminis. 
trateur nommé en remplacement d'un autre rie de-
meure en- fonctions que pendant le temps restant 
à courir de l'exercice de son prédécesseur, à moins 
que l'Assemblée fixe par sa décision une autre durée 
de fonctions de l'administrateur remplaçant. Si ces 
nominations provisoires ne, sont pas ratifiées par 
l'Assemblée Générale, les décisions prises et, les 
actes accomplis par le Conseil n'en demeurent pas 
moins valables, 

ART. 20. 
Chaque année, le Conseil nomme parmi ses mem-

bres, un Président•  et,. s'il le juge utile, un Vice-
Président, qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-Prési-
dent, le Conseil désigne pour chaque séance, celui 
des membres présents devant remplir les fonctions 
de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant rem-
plir les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être 
prise même en dehors des administrateurs, et même 
en dehors des associés. mais qui n'a pas voix aux 
délibérationS s'il n'est administrateur. 

ART. 21. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indi-

qué par la convocation, sur la convocation du Pré-
sident ou du Vice-Président; ou encore de deux 
de se membres_ aussi souvent que l'intérêt de la 
Société l'exige. Le Conseil fixe le mode de convoca-
tion et le lieu de la réunion. 

Lés délibérations sont prisés 'a là majorité' des 
voix des membres présents. En .cas 'de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

Nul ne peut voter par procuration clans le sein du 
Conseil. Toutefois, il est admis qu'un administrateur 
puisse représenter un de ses collègues, mais un seul 
seulement. Dans ce cas, l'administrateur mandataire 
a droit à deux voix. 

La présence effective dia tiers et là représentation 
tant en Personne que par mandataire, de la' moitié 
au moins des membres. du' Conseil est nécessaire 
pour la validité des délibérations, 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte suffisamment, 
vis-à-vis des tiers, de l'énonciation; clans le procès-
verbal de chaque délibératienet dàns l'extrait qui 'en 
est délivré, des -nonne dés adinienstratenrs preeents 
et de ceux des tidmiriistrateurs absents; 	 • 

ART. 22. 
Lee, délibérations du ,Conseil sont constatées par 

des ierocès-verbaux inscrits sur un registre :spécial 
et signés par le Président et le Secrétaire. - .LesS 
copies ou extraits de ces precès-verbaux à prodinee 
en justice ou ailleurs sont signés Par un ,adrninis-: 
trateur. 

ART. 23. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les•

plus• étendus, peur agir au nom, de la Société et 
faire et autoriser tous les actes et opérations relatifs 
à son objet el à son 	 . 

Sa, compétence s'e tend à tous les actes, non ré.ser 
‘:s à l'Assemblée Générale par ala, lei et les présents 
Statuts'. • 

notanunent les C)Li.Vélii'S suivants 

représente-la Société vis-à-viSdes tiers. 
Il délibère sur toutes les opérations de la Société 

où intéressant:1a Société; il autorisé tous actes rela-
- tifs à ces opérations. - 

Il fait les règlements de la Société; 
./1 fixe les dépenses généralee„cfadministratien et 

règle les approvisionnements de toutes sortes. 
Il passe tous: marchés, soumissions et entreprises 
Demande et accepte toutes ceneessiens, 	le tout 

rentrant dans l'objet de la Société ; prend part à 
toutes adjudications et contracte; à l'occasion de tou-
tes ces opérations; tous engagereents et obligations! 
au nom de la Société. 

Il touche _les sommes dues à la Société, effectue 
tous retraits rie. cautionnement en espèces, titres .et 
autrement et donne toutes quittances, il paie toutes 
les sommes, dues par la Société. ' 

Il contracte toutes assurances de toute nature. 
Il "souscrit, endosse,,,,accepte et acquitte tous bil-

lets, chèques, traites, lettres de change, mandats, 
effets de commerce quelconques. il cautionne et 
avalise. 

11 nomme, révoque et destitue- tous directeurs, 
agents et employés de la Société. Il fixe leurs trai-
tements, remises et Salaires, ainsi que toutes autres 
Conditions de leur adinission et de leur retraite. 

Il détermine- le plabement des fonds disponible, 
l'emp-loir des fonds de réserve et de prévoyance, 
propose les dividendes à répartir. 

Il ,accepte tons dépôts d'argent ou de titres et en 
délivre récépissé. - 

Il peut, dans-l'intervalle de deux Assenlbleeg 
Générales, •décider là mise en distribiition crein 
acompte' sur Ie dividende de rexereice en cours. 

Il arrête les comptes annuels,, les états de situa-,  
lion, les inventaires et les comptes et les soumet 
à l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Il souscrit, achète et revend tentes actions, obli-
gations, parts d'intérêts, participations et autres 
voleurs de- toute sorte appartenant à la société. 

Il intéresse la Société dans toutes les participa-
tions, dans toutes autres- sociétés et tous syndicats 
financiers. 

Il autorise et consent tous prêts et avances. 
Il emprunté toutes sommes nécessaires aux be-

soins et affaires de la Société, fait ces emprunts 
de la manière et aux taux, charges et conditions 
qu'il juge convenables avec ou sans hypothèques, 
soit par emprunts fermes négociables ou non, nomi-
natifs ou au porteur, soit par voie d'ouverture de cré-
dit ou par toute autre forme, il fixe le taux des 
intérêts et peut •accorder aux prêteurs, toutes parti-
cipations qu'il juge utiles, basées sur les bénéfices. 

Il peut hypothéquer les immeubles de la Someté, 
consentir toutes délégations et antichrèses, toutes 
subrogations dans tous privilèges ou hypothèques. 
donner tous gages ou nantissements et autres ga-
ranties immobilières de quelque nature qu'elles 
soient. 

Il accepte et, consent toutes antériorités et tolites 
subrogations avec ail sans garantie. 

taccepte ou accorde toutes prorogations de 
délais. 

 

Il délègue et transporte toutes créances et rede-
vances. aux prix et-conditions qu'il juge convenables 
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Il délibère et statue sur tolites les propositions 
à faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du 
jour. 

Il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature.  

Il.décide, Consent et accepte tous achats, pro-
messes d'achats, promesses de ventes, ventes, 

"échanges, locations comme bailleur et comme loca-
taire, de tous biens, Meubles et immeubles, avec 
,ou sans promesses de vente et de toutes concessions, 
il consent et accepté toutes résiliations avec ou sans 
indemnité, il décide et effectue la réalisation de 
toutes promesses d'achats et de ventes. 

Il décide et effectue l'achat ou da création de tous 
établissements rentrant dans l'objet de là Société. 

Il autorise et -Consent toutes mainlevées de saisies 
mobilières ou immobilières, d'oppositions, d'ins-
criptions hypothécaires ou: "autres, ainsi - que, tous 
désistements: de: privilège, d'action résolutoire et 
autres droits„ quelconques, le tout avec ou sans 
paiement.  

Il 'autorise toutes actions judiciaires, tant en de-
Mandant qu'en défendant, il traite, acquiesce, tran-
„sige et compromet, sur les intérêts de la Société 
et-généralement il Statue sur toutes les .affaires èt 
pourvoit à tons "les 'intérêts de la Société. 

If propose aux Assemblées Générales tontes au-g-
-mentations ,ou réduction 'de capital '.social., tous 

- rachats ou amortissements d'actions et tontes'  
-modifications qu'il. juge neceesaires ou utiles d'ap-
porter aux Statuts; 

fairet autorise toutes -déclarations •de souscrip-
teur yet de versement, relatives à.toutes augmentations , 
de capital `et à tentés constitutions de société. 

Lé Conseil d'Administration, représentant la So-
ciété en jitstice; tant en derriandànt qu'en défendant, 
L'est à sa requête ou contre lui ;qne doivent être 
intentées toutes actions jud'ieiairee, 

Il élit domicile partout ,chu besoin est, 
Les pouvoirs -ci-dessus eonférée'ati Conseil d'Ad-

aninistration sont- énonciatifs et non limitatifs de 
-ses droite et laissent: subsister dalle leur entier,- les- 
dispcsitions 	premier' alinéa du présent.article.' 

ART. 24. 
Le Conseil peut déléguer. les :pouvoirs qu'il juge 

convenables à un ou plusieurs adnninistratetire, polir 
t' administration courante de la Société et l'exéeutiem 
'des 	du 'Conseil d'Administration. 

Les attributions et pouveire, les allodatiOns• spé-
ciales des adrriinistrateurs-déléguée, sont determi-1 
:nées par le Consul  

Il peut également nommer un on plusieurs direc-
teurs et passer avec eux tous traités établissant la 
durée et l'étendtie de leurs attributions et pouvoirs 
l'importanee de leurs avantages fixes et propor-
tionnels 'et ileus conditions de leur retraite- et de leur 
révOcation. 	' 	 • 

Le Censeil petit, en entre, conférer des pouvoirs 
telle personne qu'il juge convenable,, par Mandat 

.epééial et pont Mi- en pluSielirs objets déterminés. 
peut autoriser Sée -délégués, et mandataires à 

substituer sous leur ,reepensabilité -personnelle un 
en plusieurs mandataires, daneiont ou partie des 
pouvoirs à eux confiée. 

ART: 25. ' 
• Tous les ,actes concernant la SoCieté décidés le 

le Conseil, ainsi ,que les retraits de fonde,  t valeurs, 
les mandats sinr les banquiers, débiteurs ou dépo-
sitaires et les souscriptions, endos, -acceptations ou ,  
acquits d'effets de commerce sont signés par: deux 
_administrateurs,' à moins d'une délégation spéciale 
du Conseil à un seul administrateur ou à toùt autre 
-Mandataire. 

Anr. 26. 
Les 'administrateurs ont droit à des jetons de 

présence dont la valeur fixée par l'Assènablée Géné-
rale est maintenue jusqu'à -décision contraire. 

TITRE IV. 
Commissaires. 

ART. 27. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 

commissaires au moins, associés ou non, chargés 
de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'an-
née suivante, sur la situation de la Société„ sur le 
bilan et sur les comptes présentés par le Conseil 
-d'Administration. 

La nomination des commissaires, pris en dehors 
de la liste des actionnaires, doit être ratifiée par 
le Président du Tribunal de Première Instance, ce 
magistrat pourvoit également, à la requête des inté-
ressés au remplacement des commissaires décédés 
Ou. empêchés. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Pendant le trimestre qui...précède l'époque fixée 

pour la réunion de l'Assemblée Générale, les com-
missaires ont le droit, toutes les fois qu'ils le jugent  

convenable dans l'intérêt social, de prendre connais-
sance des livres de la caisse et d'examiner les opé-
rations de la Société. 

Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer l'Assem-
blée Générale. 

Ils ont droit à une rémunération dont l'importance 
est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

ART. 28. 
Les actionnaires sont réunis en Assemblée Géné-

rale annuelle, chaque année, dans les six mois qui 
suivent la clôture de l'exercice social, aux jour, 
heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Les Assemblées > Générales peuvent être convo-
quées au cours de Pennée par le Conseil d'Adminis-
tration ou encore, en cas d'urgence, par les com-
missaires. En outre, les ' actionnaires possédant un 
nombre' d%ctions représentant le dixièmeidu capital 
social, peuvent toujoers =et à toute époque, conve-
'quer une Assembléè Générale. 

Les convoCations aux Assemblées -Générales sont 
faites, en ce qui concerne l'Assemblée Générale 
annuelle, '-seize jours-au moins à l'avance, et en ce 
qui concerne, toutes autres Assemblées, dix ,-jours 
seulement ,à l'avance; sauf ce qui sera dit à l'article 
trente-sept pont les Assemblées Générales extraor-
dinaires sur deuxieine convocation. 

Elles sont insérées -dans un journal d'annonces 
légales du lieu du siège social ou adressées à cha-
que -actionnaire par lettre recommandée, s'ils sont, 
tous connus- de la Société. 

Enfin, en ce qui concerne toutes Assembtées 
autres que celles annuelles et celles statuant.sur des 
approbations 'd'apports ou avantages, il peut leu 

' jours être passé outre aux délais et modes de con-
vocation el-dessus si tous les actionnaires sont 
présents ou représentés. 	- 

L'avis de convocation doit indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

ART. 29. 
Satif dispositions •contraires des lois en 'vigueur; 

l'Aseemblée Générale se compose de tous les action-
naires propriétaires -de une action au moins, libérée 
dés versements exigibles. 

Nul ne' peut représenter un actionnaire à l'As-r-
semblée s'il n'est lui-même actionnaire, sauf les 
exceptions ci-après 

ART. 30. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée et 

convoquée, représente l'universalité des actionnai-
res, même les absents, dissidents et incapables. 

ART. 31. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Prési-

dent du Conseil d'Administration, à son défaut par 
le Vice-Président, à défaut de ce dernier, par un 
administrateur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptant, re-
présentant le plus grand nombre d'actions, soit en 
leur nom, soit comme mandataires, sont appelés 
comme scrutateurs. Le Bureau désigne le Secrétaire, 
qui peut être pris même en dehors dés actionnaires 

II est tenu une feuille de présence. Elle contient 
les noms et domiciles, des actionnaires présents et 
représentés et le nombre des actions possédées ou  

représentées par chacun d'eux. Cette feuille est 
'certifiée par le Bureau et reste annexée au. procée-
verbal. 

Les délibérations -de l'Assemblée* Générale sont 
constatées par des j?rocès-Lverbaux,. inscrits sur un 
registre spécial et signés:par les membres compo-
sant le 13ureau. Les extraits ou copies de ces procès-
verbaux à produire en justice ou ailleurs, sont 
signés par un administratenr. 

ART. 32. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Ad-

ministration et il ne peut être mis en délibération 
que des propositions émanant du Conseil et celles 
qui auront été soumises vingt jours au moins avant 
l'Assemblée, avec la signature d'actionnaires repré-
sentant le dixième au moins du capital social. 

ART. 33. 
Sauf clans les cas prévue par la loi et dont 'sera 

question dans Lés articles trente-six et trente-sept 
des Statuts, les Assemblées Générales sont réguliè-
rement constituées, lorsqu'elles sont, composées d'un 
nombre d'actionnaires représentant pour eilx-me-
mes ou' comme mandataires au Moins le quart* cin 

social; 
Si- ce' quortim n'est pas atteint, l'Assemblée- Géné-

rale est' convoquée à' nouveau par avis- inséré an 
moins dix jours 'à l'avance. Cette-nouvelle Assemblée 
délibérera quel que 'soit le nombre de titres repré-
sentés; mais seulement. sur lès objets à l'ordre 4.g 
jour de la première Assemblée. 

ART. à4. 
Les délibérations sont prises à la- majorité des 

voix ,des membres présents, sauf ce qui esti:dit à 
l'article trente-sept ci-après., En cas de. partage,. la 
voix du Président est préPondérante. 

Chaque membre a autant' de voix qu'il possède 
_ou, représente d'actions sans 

.1ssemblées Générales ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles., 

ART. 35. 
L'Assemblée Générale composée comme il est” dit 

dans l'article vingt-neuf ci-dessus. entend-le rapport 
des administrateurs sur les affa-*Ires sociales. 

Elle entend le rapport -des commissaires sur les 
affaires do la Société:, sur le.bilan et sur los Comptes 
préSentés par les- administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les eenipteS, 
elle fixe les dividend-es à répartir, elle peut-décider 
sur le solde des dividendes. revenant sui( action-
naires, tous prélèvernents qU'elle juge ntilee, pour la 
création, de fonds dé prévoyarice`ou de réserves spé-
ciales dont elle fixe l'eniploi; Ces, fends notamment, 
peuvent , être employés au , rachat, 'volontaire des 
actions qui seraient mises Sur le"marché ou à  
tiesernent du capital social .La Soeiété' peut .annuler 
ou ne pas annuler les actions; rachetées. 

Elle nommé et révoque les administrateurs et.les 
commis-safres titulaires 'et etiPpléants. 

Elle-délibère sur toutes propositions à 'l'ordre du 

Elle détermine l'allocation, :dir 	d'Admi.  
nistration en jetons de préeenee 	autrement, la 
rémimération des commissaires,,- 'elle , autorise la 
création -de tous fonds d'amortissement ou d-e réserve 
'spéciale. 	; 	 H 

Elle autorise la participatiende , la 	Société dans 
toutes autres sociétés .constittiées ocni à '7'constituer 
au moyen d'apports en nature.  

Elle autorise la constitution de toute société où la 
présente Société serait, fondatrice. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations -pour 
passer tous actes et faire toutes -tinérations peur 
quels ses pouvoirs seraient insuffisante ou- Considé-" 
rés comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainenient :sur tous les 
intérêts de la Société et sur toute résolution dont 
l'application ne constitué .pas ou n'eniratne pas 
directement ou indirectement- une.modification quel-
conque aux Statuts de la Société. 

La délibération contenant l'approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée du rapport des 
commissaires à peine de 

Assemblées Générales extraordinaires:- 
ART. as: 

L'Assemblée Générale peut Missi, sur l'initiative 
du Conseil d'Adrninistration,.apPertér,,auX Statuts, 
toutes modifications dont j'utilité est, feCorinue par 
lui, sans pouvoir, toutefois," changer ,la nationalité 
et l'objet essentiel de la Société, iii augffienter, les 
engagements des actionnaires,  

Elle peut décider notamment 
la prorogation ou la réduction_de durée,21a,,disso-

lution et la liquidation- anticipée.de la, Société; com-
me aussi sa fusion avec toute autre société constituée 
ou à constituer ; 

Les femmes mariées peuvent être représenté-es 
par leurs Maris, s'ils ont l'administration de- leurs 
biens. 

Les mineurs et interdits peuvent être représentés 
par leurs tuteurs. 

Les usufruitiers 't nus-propriétaires doiVent être 
représentés par l'un d'eux, munis du pouvoir de 
l'autre ou p.ar un mandataire commun, membre de 
l'Assemblée.- 

LeSsociétés et établissements publics; sont repré-
sentés soit par un délégué, associé ou non, soit 
par un dé leurs gérants, directeurs, administrateurs, 
liquidateurs associés ou non. 

La forme des pouvoirs est , déterMinée par le 
Conseil d'Administration, qui peut exiger toute cer-
tification de signature ou d'identité. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cinq 
jours au moins avant l'Assemblée, peuvent assister 
à cette Assemblée, Sans formalité préalable. 

Les propriétaires d'actions •au porteur doivent, 
pour avoir droit d'assister à l'Assemblée Générale, 
déposer au siège social, cinq jours au moins avant 
cette Assemblée soit leurs titres, soit les récépissés 
en -constatant le dépôt, dans les maisons de banque 
ou établissements de crédit ou d'offices ministériels 
indiqués dans l'avis de convocation. 

Toutefois, le Conseil a la faculté de réduire le 
délai indiqué, pour les actions nominatives et d'ac-
cepter des dépôts en •dehors de cette limite. 

Il est remis à chaque déposant, une carte nomi-
native et personnelle. 
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l'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
r̀du capital social, .aux conditions qu'elle détermine, 
même par voie de rachat d'actions ; 

l'émission d'obligations ; 
le chane'ement de, la dénomination de la Société ; 
la création d'actions de priorité, de parts béné-

ficiaires et leur rachat 
la modification de la répartition des bénéfices ; 
le transfert ou la vente à tous tiers ou l'apport a 

toutes sociétés de l'ensemble des biens et obligations 
de la Société ; 

la transformation de la Société en Société Moné-
gasque clé toute autre 'forme ; 

toutes modifications compatibles avec la loi rela-
tivement à la composition •des Assemblées, à la 
Supputatibn dés voix, eu nombre des administea-
teurs,,idés actions qu'ils doivent posséder Pour rem-
plir •ces fonctions ;-  

l'énonciation, qui précède est, bien entendu, pure-
..ment enonciatiVe et noir liMitative. L'objet essentiel 

de la Société ne peut jamais être= thano-é. 
:ART. 37 

Les Assemblées Générales extraordinaires se com-
,posent de tous les propriétaires d'actionS ordinaires, 
libérées des versements exigibles ou .de priorité, 
quel quesoit le 'nombre d'attions que :chacun• d'eux 
possède et .chaque actionnaire a autant de voix qu'il 
représente d'actions comme propriétaire ou comme 
mandataire, sans distinction et sans limitation. 

Mais., dans les 'os .prévus an précédent article, 
l'Assemblée Générale- ne peut délibérer valablement 
qu'autant qu'elle réunit des actionnaires représenL,  
tant au moins la moitié du capital social. 

L'Assembléei est ,,composée et délibère .commé 
est 'dit .anx articles •vingt-neuf 'et trente-quatre, ton-
têfois, si sur une première convecation,:l'Assemblee 
n'a pu être régulièrement constituée;  conformément 
•à.l'alinéa qui précède; il en est" , convoqué une 
seconde, à un inois au moins ,au plus-tôt' de la pre-
mière,. -  Pendant cet intervalle, il est fait chaque 
semaine, dans le Journal, dé Monaco, et deux fois 
au moins 	dix jours d'intervalle_ dans -deux des 
pprincipaux journaux du département des Alpes-
Maritimes, des insertions annonçant 14, date .de la 
''Cleuxiètrie Asseinbiée et indignant les objets' sur 
lesquels elle aima à délibérer. Cette communrcation 
sera en même temps envoyée à tous les actionnaires 
connus. , 	. 

Aucune délibération dé Cette deuxièine 'Assemblée 
ne sel à ,yalable si elle ne réunit pas la majorité clés 
trois qiuirts des titres représentés, quel qu'en soit 
le nOmbre. 

TITRE VI. 
Etals,Seméstriels. — Inventaires. 

An't. 38. 
L'année. sociale commence le premier janvier et 

finit lé trente et. un décembre. 
Par exception, lé premier exercice commencera 

à la constitution et sera clos le trente.  et din décembre 

ART; 39.  
Il.  est 'drossé chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active et passive de la Société.' Cet 
état est mis à la disposition des commissaires. 

Il est; en'ontre, établi chaque année, conforiné-
ment:à l'article.  'onze du Cade de Commerce Moné-
gesque,:nn inventaireconteriant l'indication des vas. 
lems'mobilières et, immobilières et de toutes dettes 
actives et passives: de la SOciété. 

L'inventaire, le bilan et le compté de profits et 
pertes sont mis à la disposition des commissaires, 
un mois au plus tard avant l'Assemblée Générale. 
Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Asseriablée Générale, 
tout actionnaire peut prendre; au siège social, com-
munication de l'inventaire et de la liste des action-
naires, et se faire délivrer, à ses frais, copie du 
bilan résumant l'inventaire et du rapport des 'com-
missaires. 

TITRE VII. 
Répartition des bénéfices. 

Amortissement des actions. 
ART. 40. 

Les produits nets de la Société, constatés par 
l'inventaire annuel, déduction faite des frais géné-
raux, des charges sociales, comprenant notamment 
tous amortisements, les intérêts des emprunts, les 
sommes mises en 'réserve pour leur amortissement, 
réserves pour impôts, les allocations de toute nature 
attribuées au personnel et au Conseil d'Adminis-
tration, aux commissaires, au personnel intéressé 
et de tous comptes provisionnels, constituent les 
bénéfices nets._ 

Ces bénéfices. après constitution d'une réserve 
ordinaire, s'il y a lieu, seront à la disposition de 
l'Assemblée Générale. 

Toutefois l'Assemblée Générale ordinaire, sur la 
proposition du Conseil à le droit de décider le pré- 

lèvement sur les bénéfices revenant aux actionnaires, 
des sommes qu'elle juge convenables de fixer, soit 
pour être attribuées au Conseil d'Administration, 
soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, Soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la pro-
priété des seuls actionnaires. 

ART. 4l. 
Le fonds de réser.vé extraordinaire et de pré-

voyance prévu à l'article précédent, peut être affecté, 
notamment, suivant ce qui est décidé par l'Assem-,  
blée Générale ordinaire sur la proposition du Con-
seil d'Administration, soit à compléter aux action 
noires un premier .clivi.d.ende de six pour cent en cas 
d'insuffisance des bénéfices d'-un ou plusieurs exer-
cices, soit au rachat et à l'annulation d'actionS 
la Société, soit, encore à l'amortissement -total de 
ces actions, eu 'à l'amortissement partiel par voie' 
de m'acre mi sort. - 	 ' 

Les actions, intégrafement amorties seront rein-. 
placées, par Os actions ,de jouissance ayant les mê-
ineS droits que les autres actions, sauf le premier 
dividende, de six polir: cent et le remboursement 
du capital. Ces amortissements auront lieu aux con-
ditions et dans les formes prévues par l'Assemblée 
Générale siir la proposition du Conseil d'Admims-
tration.- 

TITRE 
Dissolution: -  — Liquidation. 

ART. 42. 
En cas de rerte de la moitié du capital social, les 

administrateurs sont tenus deprovoquer la réunion 
de tous les actionnaires , à,  l'effet de statuer sur la 
question de savoir s'il ;y a-  lieu de continuer la So-
Ci été ou ..1.Q prononcer la dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Ache 
nistration, les commissaires', :sont tenus •de réunir 
l'Assemblée. Dans1ouà les cas, la décision de l'As-
semblée Générale est rendue publique. 

Anz. 43..'' 
A Pekpiration de la SOciété ou en cas" as de

, 
 disso-

lution anticipée, l'AsSeriablée Générale règle le mode 
de liquidation, inorinne'un ou plusieurà liquidateurs 
dont la nomination met fin aux pouvoirs des admis 
nistrateurs ou des commissaires:-  

Elle peut instituer un Comité de liquidation dont 
elle détermine la composition et le fonctiennernent 
et les attributions. 	''4 , 	' 	'  

Pendant tout le cours 'cle la liquidation et jusqu'à , 
expresse décision. contraire, tous les éléments = de 
l'actif social, non encore:répartis continuent à de-
meurer la propriété:de l'être moral et collectif .consti- 
tué par la Société. 	 ' • 

Said indication Contraire et spéçiàle par l'Assem-
blée Générale, les liquidateurs ont mission et peuvoir 
de réaliser, même à l'ainiable, tout l'actif mobilier 
et immobilier de la 1SoCiété et déteindre le passif. 
Ils ont, en vertu dé leur qualité les pouvoirs les pins 
étendus, •d'après les lois' ét usages. du commerce, 
y compris ceux de traiter, transiger, compromettre•
ét conférer toutes, garanties mênie hypothécaires, 
consentir tous désistements bu mainlevées avec ou 
sans.  paiement_ 	" , 	. 

Ils pourront aussi avec l'autorisation dune Assen-
blee Générale extraordinaire, faire lé transfert ou 
la cession par voie d'apport notamment de tout ou 
partie des droits, actions - et' obligations, tant'actifs 
que passifs; de la Société -dissoute. 

Pendant la ;liquidation l'Assemblée Générale con-
serve les mêmes attributions et pouvoirs que pendant 
l'existence de la Société, elle doit continuer à être 
régulièrement convoquée par le ou les liquidateurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur con-
fère, s'il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux, à la fin 
de !a liquidation, elle leur donne quitus et décharge, 
s'il y a lieu. 

Après paiement du passif et des frais de liqui-
dation, l'excédent sera employé, jusqu'à due con-
currence, au remboursement au pair des actions, non 
amorties, si cet amortissement total n'a pas été 
complètement effectué. Puis le solde est réparti entre 
les actionnaires, proportionnellement au nombre 
d'actions possédées par eux. 

TITRE IX. 
Contestations. 

ART- 44. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit 
entre Ies actionnaires et la Société, soit entre les 
actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires socia-
les, sont jugées conformément à la loi et soumises 
à la juridiction des Tribunaux compétents de la 
Principauté de Monaco. 

A cet effet, •en cas de :contestations, tout action-
naire, doit faire élection de domicile, dans la Prin-
cipauté de Monaco, et toutes assignations ou signi-
fications sont régulièrement données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de M. le Procureur Général. 

A  Les contestations touchantYtl.5  l:intérêt général et Cols, 
lectif de la Société ne peuVent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration qu'au nom de la masse 
des actionnaires et en vertu d'une délibération de 
l'Assemblée Générale. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une contes- ' 
tation de cette nature doit en ;faire, vingt jours au 
moins avant la Prochaine Assemblée Générale, l'ob-
jet d'une communication au Président du Conseil 
d'Administration, qui est tenu de mettre la propo-
sition à l'ordre- du jour de cette Assemblée. 

Si la propoSition est repouésée, aucun actionnaire 
ne peut la reproduire en justice dans -un intérêt 
particulier, si elle est accueillie, l'Assemblée Géné-
rale' désigne nn ou plusieurs commissaires, pour 
suivre la contestation. 

Les significations auxquelles donne lieu la procé-
dure sent adressées uniquement aux. commissaires. 

TITRE X.- 
Conslitutidn de‘la Société. 

ART. 46. - 
La présente Soçiété ne sera ,définitivement consti-

tuée qu'après  
1.° que les prés,ents. Stautus auront été approuvés 

el là Société autorisée par le Gouvernement Moné-
gasque, et, le tout.publié , au Journal Officiel de 
illonac6 

2° -que toutes les. actions, en numéraire auront été 
souscrites ct 	aura été versé en espèces le 
Mentant de ,chacurie d'elles, ce qui sera •constaté par 
Une declaration notariée •de 'souscription et de verse.- 
ment 'contenant les éripneiations.légales et qui sera 
faite en suite des préseiità Stattuts par le fondateur 

ao qu'une première Assemblée Générale convcs 
que& par le fondateur, dans la forme ordinaire et 
par ,simple lettre •individuelle, mais dans un délai-
qui peurra n'être que dé trois jours, et même sans,  
délai si tous ies; ,souscripteurs Sont présents ou dûs  
ment représentés, aura vérifié la sincérité de cette 
déclaration, et désigné au moins. deux experts qui 
Pourront être pri's parmi lés souscripteurs à l'effet 
d'apprécier le valeur de l'apport de l'appôrteur et 
le bien fondé deà avantages par lui stipulés et de 
faire, rapport du tout 	 Assemblée Gé- 
nérale 

.10 que .cette seconde \ssemblée Générale (à la-- 
quelle le fondateur convoque chaque .souscripteur-; 
par lettre individuelle lin notifiant, huit jours avant 
la 'dite Assemblée, 'l'Objet de la réunion) et qui ne 
statuera valableinent qu'après le dépôt, cinq jours 
au mois ,avant la réunion 'du .rapport imprimé des 
experts, en un lieu indicrué par la lettre de 'convoca-
tion, où il sera tenu, à la disposition des souscrip- 
teurs, Mira : 	 z 

a) 'délibéré sur le rapport des'experts, l'approba-, 
lion de l'apport et: des avantages qui en résultent, 
pour le fondateur ; 

I)) nommé le:à-membres du preinier Conseil d'Acls 
ministration ainsi que les .commissaires de surveil-
lance et constaté leur acceptation ; 

c) enfin, approuvé lès présents Statuts. 
Ces deux Assemblées devront comprendre un 

nombre de ,souscripteurs représentant les sept huis  - 
tièmeS au moins •du capital souscrit en• espèces. 

Elles délibéreront à la majorité des souscripteurs 
présents ou représentés, et l'apporteur n'y aura pas 
voix délibérative. 

ART. 47. 
Pour faire publier lés présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un' extrait de ces documents. 

IL — La dite Société a été autorisée et ses' 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'État en date deux février mil 
neuf cent trente-huit prescrivant la présente 
publication. 

III. — Le brevet original des dits Statuts por-
tant mention de la décision de l'approbation et 
une ampliation de 1 Arrêté Ministériel d'autorisa= 
tion ont été déposés au rang des minutes de-
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du quatre février mil neuf cent 
trente-huit et un -extrait analytique succinct des 
Statuts de la dite Société a été adressé le même.  
jour au Secrétariat Général du Ministère d'État_ 

Monaco, le 10 février 1938. 

LE FONDATEUR. 
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I. 	Aux termes d'un acte reçu, en brevet, par 
Me Alexandre Eyinin„ :docteur en droit, notaire à 
Monaco, le onze janvier mil neuf Cent trente-huit, 

- il a été établi, ainsi qu'il Suit, lès Statuts d'une 
Société Anonyme Monégasque. 

rr s 

TITRE I. 

Fôrmation. Objet. Siège, Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé entre les souscripteurs et PrOpriétai-

res, tant des actions ci; aprèS créées que de, telleS 
qui pourront l'être ultérieurement, une Société Ano-
nyme Monégasque; qui sera régie par la Législation 
monégasque et par les présents Statuts. 

ART. 2. 
Cette Société à pour -objet': 
L'organisation. et la présentation„ en tous pays, 

des spectacles chorégraphiques, et, en général, l'or-
ganisation et l'exploitation de tous genres-  d'entre- 
prisesartistiques, ainsi que toutes opérations. utiles, '-
même immobilières, se rattachant, directement ou 
indirectement, à l'objet social. 

ART. 
La S.ociété est dénommée : « BALLETS DE MON-

TE-CARLO 
 ART, 4. 

Le'Siège-secia1,-est a'Menacb,- 	'- 
Il peut, par simple, déCision du. Conseil d'Admi-

nistration, être transféré en tout endroit de;la Prin-
cipauté -dé -Monaco.. 

Anr. 5. 
Sauf les cas- de prorogation, ' réduction, ou de 

dissolution anticipée, suivant décision de l'Assem-
blée Générale ,extraordinairé dés -actionnaires, la 
Seciété: est formée-peur iine 'durée de quatre-vingt-
dix-neuf (99) -aimées à compter de sa constitution 
définitive. 

TITRE II. 

Apports. — Fonds social: 	-Actions. 
Versements. 

:ART. 6, 
M. René Blum, fondateur, apporté à la Société 
1° le bénéfice des etildes; démarches, projets et 

travaux de toutes 'latine fait% Par lui en vue de la 
création et •de l'organisation. de la préSente Société 
ainsi que des con-Cours 'dont il S'est :entouré' pour 
assurer' son fonctionnement et Sen developpement 

2° son entreprise théâtrale connue' sous -le nom 
de « Ballets de Monge'-Carlo »,- libre de tous enga- 
gements, charges et dettes, -comprenant : 	' 

a) tout le matériel (tous les décors; costumes et 
accessoires ainsi que les matériaux d'emballage, 
matériaux photographiques et Matériaux de-publi-
cité) des ballets .suivants : L'.Epreuve d'Amour » ; 
« Don Juan »; « Les Elfes »; « Éetrouchkà »; « Sché-
hérazade »; « Carnaval »; « Les Sylphides »; « Prince 
Igor »; « Spectre de la Rose »; « Aubade »; « Hota 
Aragonnaise » (musique de Glinka) ; « Igrouchkis » 
(musique de Rimski Korsakoff) ; « Les Elements» 
(musique de Bach); « Lac des Cygnes » ; « Cop-
pélia » ; « Casse-Noisettes » et « Le Soir ». 

Cet apport cemprend la totalité du matériel se 
rapportant aux ballets qui viennent d'être énumérés, 
tel qu'il était en possession de rapporteur au vingt-
cinq mai mil neuf cent trente-sept, ainsi que tout 
le matériel musical que possède l'apporteur et qui 
Se rapporte aux dits ballets ; 

b) tous les accords verbalement passés par lui 
avec les chorégraphes et les éditeurs pour l'exploi-
tation des dits ballets, avec les droits et obligations 
y afférents, à partir du preanier février mil neuf 
cent trente-huit. 

L'apporteur fera tout ce qui pourra être utile pour 
garantir: et assurer à la Société l'exploitation des 
dits balletS sans aucun trouble quelconque. 
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L'apport des droits, d'exploitation -des dits-  ballets 
est fait sans aucune limitation de durée et, en outre, 
pour les ballets, « Don Juan, « L'Epreuve d'Amour » 
et « Les Elements », l'apporteur en garantit l'ex-
clusivité à la Société, pendant .cinq années consé-
cutives, à. compter de leur première représentation, 

c) le bénéfice des pourparlers engagés par rap-
porteur, relativement aux représentations à donner 
après le premier février mil neuf cent trente-huit ; 

3° le bénéfice. de ses clroits.à la publication d'un 
album de souvenirs 	. 

4.° l'obligation de passer avec la Société des con-
trats assurant à -celle-ci, avec le bénéfice de tontes 
prolongations éventuelles : 	„ 

a) pour une durée de quatre années, à partir de 
mil neuf cent trente-huit, Tés saisons de ballets à 
Monte-Carlo ; les dites saisons comprenant, en prin- 
cipe, le mois 	; 	• 	' 

b) pour une durée _de treis années, à partir de 
mil neuf 'cent trente liait;,. les ballets -des saisons 
d'Opéras de Monte-Carlo, -ceS saisons ayant lieu, en 
principe entre le _vingt janVier .et le dix avril de 
chaque année 
. 5° l'usage gratuit-  de denX chambres dans .les 

bureaùx de, l'apportent., 60, rue de la Chaussée 
d'Antin, à Paris, et, ce, aussi longtemps, que rap-
,porteur-consèrvera lui-même ces .burea-ux. - 

Eri rémunération de cet apport, il est attribué à M.  
René llturn : 	cinquante (1:056) actions, de 
mille francs chacune, entièrement. libéréèS, de la 
Société, portant leS numéros mi (1).'à Mille -cinquante -
(1.050). 

'ART. 7. 
Le capital 'social est actuellementfixé à. un 

lion quatre-vingt mille francs (frs. : 1.080.000), di-
visé en mille quatre-Vingts (1.080) „acticms de mille 
francs (frs. 1.000) chacune de Valeur nominale. 

"Sur ces Mille quatre-vingts (1.080) actionS, 
cinquante (1.050)- sciions. sont -attribuées, -comme il 
est -dit ci-dessus, à l'apporteur, le solde, •soit trente 
(30) actions, est souscrit en es.pèCeS. 

ART. 8. 
Le montant des -aetions à souscrire en numéraire 

- à la -constitution de la présente Société est payable, 
en totalité, à la souscription. 

Ani'. cJ 
En vertu d'une" délibération .de l'Assemblée Gé-

nérale extraordinaire le Capital social petit, suivant 
les circOnstanees, être. .en mie ou plusieurs fois, 
-soit augmenté contre espèées ou au moyen cl'-ap-
P•oàs, soit réduit. j 

En cas d.augmentation dit c;ipit-t tin moyen de 
Térni,ssion -d'actions à souscrire contre espèces, les 
pOrtetirs d'actions :antérieurement enlises,. à r excep-
tion de ceux qui n'auraient pas ell'ectùe les verse-
ments appelés jouissent pour la souscription des 
nouvelles actions, d'un droit de préférence Prop-er-
tiennellement -au nombre de titres pat eux possédés. 

Le Conseil d'Administration fixe les délais et for-
mes dans -lesquels '.ice -bénéfice peut 'être réclamé., 
Ceux des ,propriétaires £actions: qui n'auraieut Pas 
un nombre suffisant de titres pour.obtenir une, action_ 
dans la nouvelle émission, peuvent Se réunir pour 
exercer ce droit, sans qu'il puisse jamais, de ce fait, 
résulter une souscription indivise. 

La réduction d-u capital social peut avoir lieu de 
toutes manière-s, -y compris le rachat d'actions de la 
S-ociété, soit au moyen- -de fonds -de-  réserve, soif 
aùtrèment ; la réduction de, la valeur noiminale. ou 
le rembeursement partiel des- titres ; ou encore, 
l'échange des titres- -anciens -.contre de nouveaux 
titres d'un nombre équivalent ou moindre, ayant ou 
non la même Valeur nominale, 'avec ou •sans soulte 
à payer ou à recevoir. 
, L'émission d.es nouvelles actions a, lieu par .les 
soins -du Conseil d'Administration qui fixe le taux 
de la souscription, l'époque à partir de laquelle 
elles participent aux bénéfices., les modalités de li-
bération, et fait les déclarations et -dépôts notariés 
ainsi que toutes autres formalités légales pour ré- 
gulariser l'augmentation du capital. 	. 

En cas d'échange -de titres anciens-  contre de nou-
veaux titres, d'un nombre équivalent ou moindre, 
ayant ou non la Même valeur nominale, chaque ac-
tionnaire est, s'il est nécessaire, tenir d'acheter ou 
de céder .des actions anciennes, pour permettre 
l'échange suivant les modalités arrêtées par l'As-
semblée Générale extraordinaire. 

ART. 10. 
Dans la mesure où le Conseil .d'Administration le 

juge utile, des actionnaires -peuvent être autorisés à 
libérer leurs titres par anticipation. 

ART. 11. 
A défaut des versements exigibles aux époques 

déterminées par le- Conseil d' Administration sur les 
actions en numéraire non libéré-es, l'intérêt est 
par chaque jour de retard, à raison de huit pour  

cent, (8 	par an, .sans qu'il soit besoin -d'une de- 
mande en justice ou d'une mise en demeure.-, 

Quinze jours après l'époque fixée pour -chaque 
versement et après avoir.-,avisé le débiteur par' lettre 
recommandée, -expédiée huit jours au- moins avant 
la vente, le Conseil d'Administration peut, sans 
aucune autorisation judiciaire, faire vendre les ti- 
tres -dont les versements' -sont en retard. 	. 

La vente a lieu aux enchères,publicpies, en bloc 
- 	en détail, an choix de - la Société, en l'étude et 
'par le ministère du notaire' de la.- Société à Monaco-, 
pour le compte et aux risciu-es-' et, périls des retarda-
tairas, sur Une mise à prix, pouVant être indéfini-
ment baissée, ,égale au montant des versements- cf- 

- 	- 	- -fe-ctué-s sur les- dites _actieris..' 
, La faillite, .la déconfiture ou la liquidation judi-

ciaire d'un actionnaire, -aVaiit coniplete libération 
des actions,' peut; -si-bon semblie'aili Conseil d'Admi- 
nistration, :être assimilée 	-défaut de versement, 
Même en .dehors -de tout appel `dé 

Sur le prix net .de la ..yerite-, ,des actions 
foires, s'impute, >déduction faite".,4es-frais,, et dans 
les termes de droit,, tout , oe qui est 'dû 	„Soeiété- 
per 'I".actionnaire.  exproprié, Ce .d-eriner restant pa.S.-, 
sible. de là différence .sil  y, a défieit, "mais',Profitant.  
de  	s'il en. existe; le tout ;sans-  préjudiee 
de l'action.-personnellelet,Cle droit ..commun -que, la 
S-oeiété petit exercer, s.oit'après, soit -avant lia vente 
des •actions, ‹'soit concurremment à-  cette venter  con-
tre :factionnaire--yet Ses garants, 'potir.'4,e: paiement 
d-e la isbninie restant due, 	• - 

titres _a« mains. de 1 actionnaire .retardataire 
et ',airiSi.-:yendus de-Viennent nuls Ide plein. droit,.. 
est. -délivré 'aux,a-equéretirs,,' SOUS. les mêmes mime
reS: portant-la, 	 . 	duplicata,' de nou- 
veaux- titres :libérés .  doS versements, dont • le., défaut 
a..néeessité l'exécution.  

Tout titre,-, qui ne,- porte „pas mention régulière de 
l'acquit.,  des versements ".exigibles-,  Stir les actions, 
cesse 4'6tré négociable ; il n'est :!(lin;:>,  

	

.ception de, tous .bénèfices y ,afférents, 	-trouvent de 

 auéun 
transfert; .etf l'exercice de tous- les.. droits et la _per..- 

.plein droit suspendus 
ART. 12: 

Les -actions de numéraire sont -obligatoirement 
nominatives : 1°  quand elles" sont affectées à la ga-
rantie des:fonctions d'un administrateur 2° tant 
,qu'-elles ne- sont paS entièrement libérées. 

	

-Hors --ces -cas, -elles sont -au. porieur. 	- 
- Les Litres nominatifs petnont. à la volonté de la 

Société, être dé livu-Ss,"sous loi 	de certificats dé 
dép6ts effectués dans ss" caisses. Soumis- aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 	 - 

Au ,choix- du- propriétaire, les actions au porteur 
sent représentées par des ,certificats an porteur 
comprenant une ou plusieurs actions, sans limita-
lion. Sauf -à l'émission, les frais de timbre de ces 
certificats sont à la charge - de -Factionnaire._ , 

ART. 13.._ 
Les actions d'apports qui seront acréées-,_ nominati-

ves ou au porteur, au choix de l'apportenr, ne peu-
vent 'être détaché-es de la, souche, remises au .-ap-
porteurs, et _devenir uégociables que deux-ans après 
l'approbation de l'apport. 	, 

Néanmoins, pendant -Ce rnême temps, elles peu-
vent être cédées moyennant ,l'obseryation des for- 
mes du droit civil.- 	 - 

Sur les actions ainsi cédées, le -eessiOnaire ac-
quiert le droit de propriété,. vis-à-vis du oédant, du 
moment de la cession et, vis-à-vis'de la -Société et 
des tiers, du moment .de la. notifi-cation à la Société. 
La -cession civile -confère au cessionnaire-_ la totalité 
des .droits qui se. rattachent à l'action et le fait 
actionnaire. 

ART. 14. 
Les titres définitifs ou provisoires d'actions sont 

extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro 
d'ordre, - frappés du timbre de la Société, et -munis 
de la signature do deux administrateurs. L'une de 
ces -deux -signatures peut être imprimée ou .apposée 
au moyen d'une griffe. 

ART. 15. 
L'actionnaire, propriétaire d'une action dont le 

capital a été amorti en totalité, reçoit en échange 
une action -de jouissance ayant le-s mêmes - droits- et 
avantages que l'action de -capital, sauf : 1°, le paie-
ment du prélèvement annuel prévu à l'article 63 ; 
et 2° ce qui est dit à l'article 71 ci-après. 

ART. 16. 
Si l'amortissement a lieu par voie -de tirage au 

sort, les numéros des titres sortis au remboursement 
sont, dans le mois du tirage, publiés au Journal 
Officiel de Monaco. 

ART. 77. 
Le Conseil d'Administration peut autoriser le dé-

pôt et la conservation des titres dans la caisse so-
ciale ou dans toute autre caisse qu'il dé-signe. Il 



ART. 32. 
Chaque administrateur doit, dès son entrée en 

fonctions et pendant toute la durée de son mandat, 
être propriétaire de une action au moins •de la So-
ciété. 

Ces •actions sont nominatives et inaliénables  pen-_ 
dant, la durée des fonctions de l'administrateur et 
jusqu'à ce qu'il ait obtenu quitus• de l'Assemblée 
Générale ordinaire ; elles sont, en totalité, affectées 
à la garantie des actes de la gestion du Conseil, 
même de ceux qui seraient exclusivement person-
nels à l'un des administrateurs. Elles sont frappées 
d'un timbre indiquant leur ineliénabilité et déposées 
-dans la 'caisse sociale •dans les dix jours de la no-
mination de l'administrateur. 

Lorsque, pour n'importe quelle cause, un .admi-
nistrateur cesse 'ses fonctions, •ses actions lui sont 

'reiniseS,' ou à ses ayants droit, aussitôt après qiie 
l'Assemblée Générale a approuvé les comptes de 
l'exercice pendant lequel les fonctions de l'adminis-
trateur ont cessé. 

Ani'. 33. 
Les administrateurs ne ,contractent, à raison de -

leurs forictionS et de leur gestion, aucune obliga-
tion personnelle .ou solidaire relativement aux enga-
gements de la Société. Ils ne,sont responsables que 
de l'exécution de leur mandat. 
- Conformément-au droit ,commun, ils' sont respon-
sables, individuellement ou solidairement, suivant 
les cas, envers 	Société et envers les tiers, soit 
des infractions aux' dispositions••de' la lei, soit des 
fautes qu'ils ont ,cernmises, en - distribuant ou en 
laissant diStribber, ,sans opposition, des dividendes 
fictifs soit, des autres irréfrularitéS. prévues par la 

.Anr. 34.. 
Le Conseil nomme parmi -ses membres un Prési-

dent et, s'il le luge utile; un, ou rolnsieurs 
trateurs-déléués, dont les fonctions durent une 
année et,  qui peuvent toujours être réélus, mais dont 
les fonctions cassent de plein droit par, la perte de 
la qualité d'administrateur; En 	& 'Cas absence du 
Président, celui-ci, est remplacé ,par le, plus âgé des 
membres présents yet non empêchés, 

Le- Président est .chàrgé de faire les convocations 
du Conseil d'Administration, il assure et exécute ses 
décisions, il représente la Société en justice tant en'  
demandant qu'en, défendant. .ainsi qiie pour tous les 
actes à. passer et toutes IsignatureS à donner,; 
à sa requête, ou centre lui, que doivent être intentées 
toutes :actions;  

Le Conseil peut -désigner un Secrétaire, choisi - 
même en dehors de ses:membres et des actionnaires; 
il déterminé .ses attributions. 

est obligatoirement nommé 'par le Conseil, pour" 
représenter_ représenter légalement 	en:toits temps, mi- 
près •des autorités- soit adminiStratives 'soit judiciai-
res 'de la Principauté.. un .délégué • aecrédité rési-
dant à MOnaeo, et qui peut être choisi en dehors 
des membres du Conseil. 
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détermine la forme des certificats de dépôt et les 
conditions et node de leur délivrance. 

ART. 18. 
La -cession des actions au porteur s'opère par la, 

siMple-  tradition du titre. Elle peut s'opérer égale-
ment: par 'cession civile. 

La propriété des actions nominatives est établie 
par une ,inscription sur les registres de la Société ; 
lettr transmission s'opère au moyen -d'Un transfert 
inscrit Sur ce même registre, ou au moyen .d'une 
cession .Civile dont la notification à la Société donne 
lieii à Une inscription sur le même registre. - 

Le transfert est signé par le cédant et leecession-
naire ou leur fondé -de_ pouvoirs et visé par -un' 
administrateur. 

.Les demandes- de conversion de titres. nominatifs 
-en ,titres.-au-  porteur, et. réciproquement, sont signées.' 
par 	actionnaires bu leur mandataire-. 	• 

Là Société. petit exiger - que là capacité des par- 
ties 	l'authenticité -'de leur signature soient certi- 
fiées par tin officier public.- 	- 

En aucun cas, ilen'y.a.lien; du chef-de • la Société, 
aucune garantie de la capacité ou de• 

dualité des _parties. --' 	 - • 	. 
Apres le transfert,'la cession, ..eu la conversion, il 

est:. délivre "ank''ayaritS.,droit.de nouveaux ,certificats 
en,-  le -cas échéant -de nouveau* titres -d'actions, „. 

és fraise.  résultant des' transferts ou . cenversions, 
sont supPortés par le -cessionnaire you Feetio.nnaire.. 

ART. 19. 	• • . • 
eeEn cas` deperte. &un. titrerrominatif,-  par quelque ' 
,é,vènernéne . que ce seit;:le propriétaire peut, enepis-• 
tifiant de' la 'propriété et .de la: perte .de Son titre, 
se faire remettre; par Ila' Sciété,' un dtipli.eata du • 
-titre Perdu, 	 • 

Ce duplicata n'est -.délivré -Mie ',six mois après 
'tification 'de la. perte 'du titre par-•exploit,'d'huissier 
au siège social et insertion dans.  le Journal Ojf ciel. 
dé 	 ,dù.plicata:. -est' inaliénable •pendant 
cinq ans à dater de .l'insertion ciLdessus prescrite 
et.'e,Con.;,pciii,s ne sontuayés que trois ans après,là 

`dite insertion. L'inaliénabilité' est Mentionnée- sur 
duplicata;,L'actionnaire 'quï,- néanmoins, veut ven-
dre avant. rexpiration du' ternie de .cinq ,annéeS„ci.- 
dessus;  fixé;.`doit fournir. à la Société cantien égale 
aela valent 'dès actions affinées et des coupons .déta--  
Cliés,:eeridaut, 	cinq ans qui.- ,ont - précédé la perte 
dù titre. 

Encas de perte et rut 	"ati porteur, par quelque 
éverienientiqUe ée soit, 'le 'prepriétaire est tenu 'cle se 
confornier au*: dispositions - del'Ordonnance 
raine `dû trerite et .un,mai inil neuf 

ART. 26..: 
La pessëssioli 	action emporte de plein droit 

adhésion :aux Statuts de la _Société,.et,...soumission, 
aux, décisiens régulières. du 'Conseil- d'Administrae 
lion et des.AsSemblees:Générales.'. 

21. 
Uactionnaire. n'est ,engagé que. jusqu'à .concinren-. 

Ce ;du •montant ,  de chaque ' action, au delà duquel 
tout 'appel. de 'fonds- est interdit. Le- souscripteur 
originaire :.reste, mais seulement dans 	termes _ les' ter 
de 'la lei, le débiteur des sommes.appelées. 

ART._ 22. 
'LeS "droits et obligations attachés à l'action sui-

vent le titre dans -quelques mains qu'il passe. 
.'La cession d'une action comprend nécessairement 

la totalité 'des droits qui se rattachent a ,eelle-ci. 
ART. 23. 

Le titulaire et les cessionnaires -intermédiaires 
sont -ternis, solidairement avec le souscripteur, • du 
montant des versements restant à appeler sur Fac-
tion. 

Toutefois, deux ans après la cession, le cédant 
cesse d'être responsable des versements non encore 
appelés. 

ART. 24. 
Chaque action donne droit à une part proportion-

nelle dans la propriété de l'actif social et elle parti-
cipe aux bénéfices sociaux dans les proportions. in-
diquées ci-après (art. 63). 

ART. 25. 
Les intérêts ou dividendes de toutes actions, soit 

nominatives, soit au porteur, sont valablement payés 
au porteurdu titre ou du coupon. 

ART. 26. 
Toute action est indivisible au regard de la So-

ciété -qui ne reconnaît qu'un propriétaire pour cha-
que- action. Les co-propriétaires indivis sont tenus 
de se faire. représenter auprès de la Société par un 
seul d'entre. eux  considéré par elle comme seul 
.propriétaire. An ras mi une action est possédée 
séparément pour l'usufruit et pour la nue-propriété. 

ART. 27. 
La Société n'est pas dissoute par le décès, l'in-

lerdictiôn ou la déconfiture d'un actionnaire. 
Les héritiers même mineurs on incapables. où les 

créanciers d'un actionnaire ne peuvent, sous quel-
que prétexte que ce soit, provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de, la Société, en 
demander le partage ou la liquidation ni s'immiscer 
en aucune façon dans les affaires et l'adrninistration 
de la Société. Pour l'exercice de leurs droits ils 
sont soumis aux Statuts comme un actionnaire ma-
jeu et libre et doivent s'en rapporter tant aux in-
ventaires sociaux qu'aux délibérations de l'Assem-
blée Générale et du ConSeil d'Administration. 

TITRE III. 

Obligations. 

ART. 28. 
Sans autre autorisation que l'approbation gou-

vernetnentale donnée aux présents Statuts, le Con-
seil d'Administration, avec le seul assentiment ulté-
rieur •d'une Assemblée Générale ordinaire, peut,, 
suivant les besoins de la Société;t obliger celle-ci, 
jusqu'à concurrence du capital nominal des actions 
alors existant, et ce, soit en une fois,. soit par Iran 
ches successives, à telles conclitionis, sous telles fort-
mes (obligations, emprunt global, oUveitureecle 'Crée 
dit, etc...), et avec telles garanties (constitution 
d'hypothèque ou antre)" que ladite Assemblée Géné-` 
rale ordinaire ,décidera. ' 

TITRE IV 

,Adrninistration. ---- Direction. 

ART. 29.. 
La 'Société est administrée par'. un Conseil •c.om 

..poise -der deux membres au moins -et sept .. au:Plus; 
'pris .parmi les actionnaires, nommés "par 
blée Générale -ordinaire annuelle . pour si*, ans 'a 
décompter d'.As.gernblée. Généra-le" ordinaire-.annuelle 
à Assemblée.--  Générale ordinaire annuelle et indé-
finiment'rééligibles. • 

eS" sociétés- en commandite simple:-ou Par.  actions; . 
en 'nom .collectif "bu nnonymes,.peiivent .être .admi- 
iiistratetirs 	la'présente• Société.Slles sont. repré- 
sentées au. Conseil dAdministiatiOn de celle-ci : 

d) pour- les-Sociétés eh nom .collectif, par un des 
associéS 

h)--pour` les sociétés en commandite, . par un des 
:gérants .': 

C)' polir, les ,sociétés anonymes, par.un- délégué .du 
Conseil 	 • 	 „ 
. L'as.socie en. nom .:collectif, .le gérant. -ou le 

- eué•,du Conseil n'ont pas -besoin d'être 'eux-mêmes • „ 	. 	• 	. 
personnellement "aetionneires-  de la présente Société; 
le -délégué'- d'un Conseil' 'de' société .anonyme'..devra 
être„';prénlablement à , 'Ba désignation, agréé,,par '- le 
conseil d'Adininistration :de:W.:présente. Société,. 

. 	•. 
A Fexpinatien des six premièreseannéese ' le Con-

seil d'Administration , eSt,, tout 'entier soumis, à - re-
nouvellement. -  „- 

Ensute, ]e Conseil ,se• renouvelle à raison d'un 
ou. plusieurs- membres tous les deux ans, en alter-
nant, -S'il y a lieu; ide façon que -le :renouvellement 
soit 'complet dans chaque période de six ans et se 
fasse aussi également que possible suivant le nom,: 
bre -des membres. 

Pour les premières applications de cette .disposi-
Lion, le sort indique 'l'ordre de sortie ; une fois le 
roulement établi, le renouvellement a lieu par an- 
cienneté de nomination. 

En cas de vacance par décès, démission ou toute 
autre .cause; le Conseil peut pourvoir ptovisoirement 
au. remplacement des membres sortants ; 	rem- 
placement est obligatoire dans le délai 'd'un mois 
et à concurrence d'un. siège au mions, quand le 
nombre des administrateurs restants tombe à deux. 
Le Conseil peut également s'adjoindre de nouveaux 
membres jusqu'au maximum autorisé par les pré-
sents Statuts ; le tout, sauf confirmation par la plus 
prochaine Assemblée Générale ordinaire. Jusqu'à 
cette ratification, les administrateurs ainsi nommés 
ont, au sein du Conseil d'Administration, voix déli-
hératiVe au même titre .que les autres membres. Si 
la nomination d'un administrateur, faite par le Con-
seil, n'était pas ratifiée par l'Assemblée Générale, 
les a=ctes accomplis par cet administrateur, pendant 
sa gestion provisoire, n'en seraient pas moins vala-
bles. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un 
autre dont le mandat n'est pas expiré, ne demeure 
en fonctions que jusqu'à l'expiration de la durée 
assignée au mandat de celui qu'il a remplacé. 

ART. 31. 

Le Conseil &Administration se réunit elligateie 
cement, sur la convocation dii'Présiderit, de l'admi-
nistrateur-délégue eu de deux administratems quel, 
conques., aussi Souvent- que• l'intérêt :de la Société 
l'exige, soit au siège :social. soit en tout lieu quel-. 
conque décidé par le Conseil, mérpe,, en cas de be-
soin, en dehors du territoire, de la Principauté, 

Pour la validité des délibérations 	.Conseil, 
présence .d'eu moins la moitié plus ..un des admi7  
nistrateurs est indispensable. 	 . 
. En cas de partage, la voix du Président est 

pondérante. 
Nul ne peut voter ,par procuration dans le sein 

du -Conseil d'Administration. 

ART. 36: 
Les délibérations du Conseil d'Administration sont 

constatées par
. 

ar des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial tenu au siège de la Société et si: 
gués par le Président et le Secrétaire ou, à leur 
défaut, par les administrateurs qui y.ont pris part, 
Le nombre et les noms des membres présents sont 
constatés en-  tête du procès-verbal de chaque sé.ance. 

Les copies ou extraits sont certifiés et signés par 
le Président du Conseil, ou, en cas d'empêchement, 
par deux administrateurs. La justification de la no- 
mination -des administrateurs en exercice résulte 
suffisamment, pour les tiers, de l'énonciation, danS 
le procès-verbal de la séance et dans l'extrait délie 
vré, des noms des administrateurs désignés, avec 
mention de leur qualité. 

ART. 37. 
Les ventes, échanges, achats, compromis d'arbi-

trage, baux.. quittances. mainlevées, transferts de 
valeurs et généralement tous actes concernant la 

ainsi 
	décidés par 

le Con  mandats et retraits d'dm  de Aro innde iscthrealiolèn;  a 

Dans le cas où il ne reste qu'un administrateur, 
1-usufruitier eii-est. rie plein droit, le représentant. l'Assemblée Générale ordinaire est convoquée 
auprès de-la Société. 	 • médiatement à l'effet d'élire un nouveau Conseil. 

pré-r 
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banquiers ou dépositaires et:les dénonciations, en-
dos ou acquits d'effets de•-eommerce sont signes 
soit par le Président du Conseil d'Administration 
conformément à l'article 34 deuxième alinéa, soit 
pat deux administrateurs, à Moins d'une délégation 
spéciale donnée par le Conseil à un administrateur 
ou à tout autre -mandataire. . 

ART. 38. 
Le Conseil a les pouvoirs: les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour la gestion et l'ad-
ministration de toutes les affaires de la Société et 
dont la solution n'est point eXpresséinent réservée, 
par la loi ou par les Statuts, à l'Assemblée Générale 
des actionnaires. 
. Toul administrateur représente la Société, de 

.plein droit, et sans qu'il soit besoin d'une délégation 

.spéciale du Conseil, dans toutes Assemblées d'obli-
gataires de la présente Société, ainsi que dans, toutes 
Assemblées- de société dans laquelle la. présente 
Société pourrait avoir des intérêts à un titre quel-
conque. 

ART. 39. 
Le Conseil d'Administration peut déléguer tels 

de ses pouvoirs qu'il juge convenable", à un ou -plu-
Sieurs de ses membres qui prennent le titre d'ac:rni-
niStrateurs-délégués, ainsi qu'à un Comité de Direc-
tion, ou à un eu plusieurS directeurS, tai:ms-direc-
teurs 'ou fondés de pouvoirs, pris :m'âne en dehers 
-de ses membreS. 

Le Conseil détermine et règle les attributions du 
ou des administrateurs-déleguéé, Comité de Direc-
tion, directeurs, sous-directenes et fondés de pou-
voirs ; il fixe,  le traitement, fixe ou proportionnel, 
à porter aux frais généraux, des dits Comités de Di-
rection, directeurs, Sous-directeurS- et fondés dé 
pouvoirs et, s'il y a lieu, les cautionnements 
deivent déposer dans 1a. caisse sociale, soit en nu-
méraire,, soit en -actions de- la Société •ou autres 
Valeurs. Les allocations spéciales, 's'il. 'y a lieu, du 
eu des administrateursdélégués, !sont fixées, chas 

-que année, par l'Assemblée' Générale ordinaire an- 

Le Conseil peut eonférer à ,un Comité de Direc-
tion ou ".à un ou plusieurs directeurs ou Sous-diree-
teurs, membres du Conseil.d'Administration' ou non, 
tes ponveirs qu'il juge •convenable pour la direction 
administrative, financière, technique, MuSicale, artis-
tique ou commerciale de la. Société, et passer 
aux .dès traités déterMinant la durée---de leurs fon& 
tions, leur rétribution fire on proportionnelle et les 
conditions de leur retraite.. , 

Le Conseil peut aussi conférer à telle' personne•
(ie bon lin semble, et par mandat spécial, des 
pouvoirs soit pernianentS, soit pour un -objet déter-
miné et dans des conditions de réminiérationt  fixe ou 
proportionnelle, qu'il établit. 

ART. 40,• 
11 est interdit: à tout 'administrateur ale .,prendre 

ou de conserver un intérêt direct ou indirect dans 
une entreprise ou dans un marché fait avec la SoH 
ciété ou pour sen =compte, sans y ,avoir été préala,  
blement autorisé par l'Assemblée Genéraleprdinaire 
des actionnaires. 

Au cas où cette autorisation est donnée, il doit 
être chaque année, rendu, à l'AsSegiblée Générale, 
un compte spécial des marchés, .entreprises ou ope- _ 
rations par elle autorisés. 

ART. 41. 
Le Conseil a droit : 
1° au tantième collectif des bénéfices,` stipulé à 

l'article 63 ci-après, qu'il répartit lui-mêMe entre 
ses membres suivant qu'il juge convenable ; 

2° et,, s'il y a lieu, à -des jetons individuels de 
présence, dont l'importance, fixée par la deuxième 
Assemblée Générale constitutive, •est maintenue jus-
qu'à décision contraire de l'Assemblée Générale or-
dinaire •annuelle. 

TITRE V. 

Commissaires des comptes. 
ART. 42. 

Il est nommé,,ehaque année, par l'Assemblée Gé-
nérale ordinaire annuelle, au moins trois commis-
saires. 

Les commissaires peuvent être pris en dehors des 
actionnaires ; mais, dans ce cas, leur nomination 
n'est acquise qu'après ratification par le Président 
du Tribunal Civil de Première Instance de la Prin-
cipat-né de Monaco, rendue à la diligence du-  Conseil 
d'Administration. Le même magistrat pourvoit éga-
lement,- à la requête des intéressés, au remplace-
ment des commissaires décédés ou empêchés. Les 
commissaires sont rééligibles. 

ART. 43. 
Les commissaires sont chargés de la vérification 

des comptes des administrateurs. Ils veillent à la  

confection -de l'inventaire et du bilan, et font, sur le 
tout, un rapport à l'Assemblée Générale. 

Ils prennent communication des livres •de la So-
ciété, trois mois au plus tôt et un mois au plus tard 
avant l'époque fixée pour la réunion de l'Assemblée 
Générale. 

A la fin de chaque exercice annuel, les commis-
saires font à l'Assemblée Générale des actionnaires, 
-un rapport sur la situation.,ale la Société, sur le 
bilan , et sur les comptes présentés par les adminis-
trateurs. 

Ils, doivent remettre ce rapport au Conseil, d'Ad-
ministration quinze jours au moins avant l'Assem-
blée Générale. 

ART. 44. 
Les -commissaires peuvent,,, à toute époque, en cas 

d'urgence, convoquer l'Assemblée Générale des .at-
tionnaires, A 'cet, effet, ils doivent s'adresser au 
Président clu Conseil d'Adininistration qui a l'obli-
gatiOn de, faire- cette convocation immédiatement, en 
indiquants  qu'elle est faite à„la demande des corn-
MiSsaires, canon eeux'-ci usent du droit de Convo-
cation directe. 

ART. 45. 
Il est alloue -aux commissaires une rémunération 

dont l'importance eSt fixée, :chaque année, par l'As-
semblée Générale. L'étendue et lès effets- dé la reS-
poriSabilite des commissaires près la Société- Sont 
déterininés 'par les règles du mandat. 

TITRE VI 
Assernblées Générales. 

ART. 46: 
L'Asseinblée Générale, régulièrement constituée, 

représente l'universalité des actionnaires et ses dé-
cisionS sont obligatoires pour tous =sans exception. 

ART. 47. — 
Au moins,' une fois_ - par an. dans :les six mois 

au plus de là clôture etc l'exercice annuel, à la date 
fixée par le Conseil d'AdminiStration, il, est tenu, 
au siège'social, une Assemblée Générale erdinairé. 

Indépendamment de Cette AsSemblée,:il peut en, 
être tenu d'autres;  pendant le- cours de chaque exer- 
cice annuel, 	- , „ 	-  

Sauf les Assemblées qui ont: à délibérer sur l'un 
çlts Objets- prévus ;.aux articles 58, 60 et 69'el-après, 
eV qui -sont des Assemblées extraordinaires, toutes 
autres Assemblées sont, des Assemblées ordinaires. 

Des ›Assemblées,extraordinaires peuVerit,être con-
voquées soit par le Conseil:  d'Administration, soit 
dans les cas prévus par la loi, parla majorité dés 
commissaires. 

En ;outre le Conseil d'Administration doit faire 
cette ,convocation dans le délai d'un mois lorsque 
les ,actionnaires, représentant le dixième du capital 
social, en font la'.demande. La réunion a lieu au 
siège social ou,dans tout antre loeal de la Princis. 
pante déterminé par le Conseil d'Administration. 

.ART. 48. 
Les convocations aux.  Assemblées Générales sont 

faiteS par un avis inséré dans l' Journal Officiel de 
Monaco,-indiquant les- lieu, jour.et; heure de réunion, 
savoir 

Pour les Assemblées ordinaires,` seize jours francs, 
an ineiriS, aVant, la date de là réunion ; 

. 

,et pour` les AsSernblées extraordinaires,six jours 
francs, au moinS, avant la :date de là: rétinien. En 
outre, pour les Assemblées extraordinaires, lés avis 
de convocation indiquènt sommairement l'objet de 
la réunion. 

ART. 49. 
L'AssembléeGénérale; s.dit'ordinaire, soit extra-

ordinaire, se -compose de tons les actionnaires pro-
priétaires d'au moins une action libérée des -ver-
sements exigibles, avec autant de voix qu'il pessède 
ou. représente d'actions sans limitation. 

Pendant la période de non- négociabilité, les ces-
sionnaires d'actions d'apport (art. 13) ont les mêmes 
droits que les autres actionnaires. Ils peuvent, no-
tamment, prendre part aux Assemblées Générales, 
voter, élire, être élus, etc... La forme des pouvoirs 
est -déterminée par le Conseil d'Administration. Cés 
pouvoirs doivent être déposés au siège Social, pour 
les Assemblées nanuelles, huit jours francs et, pour 
toutes les autres Assemblées, trois jours francs au 
moins avant l'Assemblée et certifiés _sincères par la 
signature dit mandataire.' 

Les sociétés en nom collectif sont valablement re-
présentées par un de leurs membres ; les sociétés 
en commandite, par un de leurs gérants ; les socié-
tés anonymes, par un délégué pourvu d'une autorisa-
tion du Conseil d'Administration ; les femmes ma-
riées par leur mari, s'il a l'administration de leurs 
biens ; les mineurs ou interdits par leurs tuteurs ; 
le nu-propriétaire par l'usufruitier ; les associations 
et. établissements avant une existence juridique, par 
un délégué ; le tont. isatis qu'il soit nécessaire que  

l'associé, le gérant oit leurs -fondés de pouvoirs, le 
délégué, du Conseil, le mari, de tuteur ou le délégué 
de l'association soient personnellenient actionnaires 
de la présente Société. 	. „ 

Les propriétaires, d'actions au porteur doivent, 
pour avoir le -droit d'assister ou de se faire repré-
senter à l'Assemblée Générale annuelle, déposer 
leurs titres, huit joursfrnees 	moins, avant l'As- 
semblée, .au siège social :ou dans tous- ,autres en-
-droits indiqués dans ravis- de convocation ; poneiles 
Assemblées Générales ,autres que l'Assemblée,,an-
nuelle ce délai est réduit à trois jours francs.:  

La remise d'un certificat de dépôt des titres dans 
la Principauté, soit danS une ,caisse publique, soit 
chez un officier publie, seit ,dansles banques agréées 
par 16 Conseil d'Adnunistration, équivaut au dépôt 
des titres eux-mêmeS, petit-Vu que les récépissés 
sOierit,' Suivant la distilietion'faite " à l'alinéa ,précé-
dent, dePoééS an'Siège social, huit jeurs francs ou 
trois jours francs avant la dae dé l'Assemblée.' „   

Il est -remis, à ,ehaque dépOsanUd'actiens au- por-
teur, une carte d'admission netninative- et :person-
nelle qui constate-le ,, noiribrei,d'aetions déposées et 
celui des voix attribuées, 

Les titres, au perteiir :-dépoSéS ne pètnient être 
retiréS qtie Contre restitution de la carte d'admission 
déliVrée.  

Les propriétaires de titres -nemibatifs, ou,d'aCtiens 
d'apport non encore négociables Sent,diSpensés. du 
dépôt, Mais ils ddivent, pour avoir le droit d'assister 
â l'Assemblée Générale, être inscrits sur leS 
Ires de la Société huit 01.1 trois jours francs .atm moins 
avant celui fixé pour l'.AsSe,mblée, suivant la nature 
de ;Celle-ci. Dans les- huit ou trois jours 
précèdent -celleeCi, suivant sa nature,_il n'est 
aucun transfert, à peine. .pour les aCtientiaires trans-
férés, 41,  perdre le droit d'assister" à l'Assemblée. 
Cette inierdietion  ne ,supplique toutefoiS pas 
traiisferi des actions dont là IraneriisSion au Tem-
veau propriétaire s'est opérée par l'effet de Succes-' 
sion ou de disposition à eau-se -de mort. 

ART. 50. 
Suivant la nature de l'Assemblée;  la liste -des ac-

tionnais eScomposant celle-ci est, linit ou trois jOurs. 
-francs au moins avant sa tenue, -arrêté par le Gon- 
sell d7Administration, et. signée-  par ,--deux -aihrtiniS- 
trateurs : 	indique, à côté -du nom, de chacun 
des membres de l'Assemblée:4.1e nombre,des actions 
dont il est .propriépire ou qu'il représente, et lé 
nombre d-es voix qui lui appartiennent... 

Cette liste est tenue à la disposition 'de tous les 
aCtionnaires qui veulent en prendre connaissance 
le jour de la réunion, elle est déposée sur le Bu-
reau. 

Les actionnaires peuvent prendre égalenient,i- au 
siège social, huit jours au plus tôt avant l'Asserns 
bléê Générale-annuelle; communication et copie du 
rapport des CoMinissaires des ,Cianiptes;>prescrit par 
l'article -43 des présents Statuts, ainsi que, de l'inveris.  

, taire du bilan et -de la liste- des actions dépoSéeS. 
ART: 51. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Ad 
I inistration et communiqué aux commissaires des 
comptes au moins huit jours à l'avance,. Toutes pro-
positions émanant d'un groupe d'actionaires réunis= 
sant entre eux le dixième ,a-ii-moins du 'capital social, 
communiquées -par lettre signée, d'eux, recomman-
dée, et expédiée dix jours francs au moins avant 
l'Assemblée Générale annuelle au Conseil d'Admi-
nistration, sont 'obligatoirement portées à l'ordre chi 
jour de l'Assemblée, 

La discussion èt' les décisions ne peuvent porter 
sur d'autres objets que ceux régulièrement inscrits 
à l'ordre du jour, •conformément à ce qui vient d'être 
dit. 

ART. 52. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Prési-

dent du Conseil d'Administration ou, en cas d'empê-
chement, par un autre administrateur désigné par 
l'Assemblée. 

Le Président de, séance désigne, comme scruta-
teurs, les deux plus forts actionnaires présents et 
acceptant qui peuvent être pris parmi les adminis-
trateurs. 

Le Bureau de l'Assemblée désigne un Secrétaire, 
qui peut être pris en dehors des membres de l'As-
semblée. 

Il est dressé une feuille de présence, indiquant 
les noms, prénoms, professions et domiciles des 
actionnaires présents, le nombre d'actions possédées 
ou représentées par chacun d'eux, et le nombre de 
voix appartenant à chacun. Les actionnaires l'émar-
gent en entrant. Elle est ensuite certifiée par le 
Bureau. Les pouvoirs sont joints à cette feuille. 
Le tout reste déposé au siège social pour être com-
muniqué à tout actionnaire requérant. Une copie. 
certifiée conforme par le Bureau. est jointe au pro-
cès verbal de l'Assemblée. 
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Ater. 56. 
L'Assemblée ,' Générale extraordinaire doit, pour 

déliberet 'valablement,'" comprendre un nombre d'ac-„. 
tionnaires,,rénnissant ,ta-. moitié au moins du capital 
social. e. 

Si "cette -quotité ne Se eeemeed.re pas à la première 
Assemblée, en est convoquée une -deuxième, à un 
mois au plus têt de la.  première. Pendant. eet, inter-
valle, il est fait, chaque semaine. dans le Jourinet 
Officiel" de Monaco, et. deux fois, au moins, à dix 
jours francs d'inlervalle,• dans deux des principaux 
journaux du département des Alpes-Maritimes, des 
insertionseannoneant la date de la deuxièMe Asem-
blée et indignant les, objets sur' lesquels elle aura 
à..cléfibérer...Aueirrie délibération' de ',cette ,deuxiènie 
Assemblée-n'est -Valable si elle - réunit 	Majorité 

es trois= quartS -(3/4) .0 s, •titres présents ou repr6- 
sentes,,,  quel qu'en soit E noinbre. 

57. - 
IL"Assemblée-Générale:ordinaire annuelle entend 

et ,examine • le rapport ,dûConseil i2VA_chnioitratben, 
sur. les 'affaires sociales etlerappertf.deS commisSais  
res,sur la situation do -la-Société, 	,le„bilan:et sur 
les-  comptes .présentés .par iesadminiStrateurs., Elle 
entend„ disette et, s'il y 'a lieu, ,appeouye.,le,bilan 

,et,les cOmptes.:Elle fixe, sur la proposition du Con- 
seil; 	chiffre du dividende:à disteibuereElle nom= 
inee,sur-  la proposition du _Conseil .d'Administration, 
les ,administrateUrs,, en remplacement .de _ceux .dont 
lé mandat est expiré oti -qu'il y 'a lieu de, remplacer 
par suite:de, décès, ,démission. ,,on, autre cause.' Elle 
désigne,- comme il est dit à l'article 42, trois com-
missaires des comptes, dont elle fixe la rémunéra-
tion, Elle,  vote le - montant .de l'allocation mise à 
la.dispositien du Conseil d'Administration. Lors-
eelle a :  pour objet de statuer sur l'approbation du 
bilan 'et des comptes, sa délibération doit être pré-
cédée de la lecture du rapport des commissaires, 
à - peine de nullité radicale. 

-En outre, et sauf les cas" réservés à l'Assemblée 
Générale extraordinaire, l'Assemblée Générale an-
nuelle, ou toute autre Assemblée Générale ordinaire, 
peut délibérer et prononcer sur tous les objets qui 

- lui sont régulièrement soumis. 
Elle peut notamment ; 
1° affecter à la 'constitution de réserves spéciales, 

ou de fonds d'amortissement. ou encore à des dé-
penses" qu'elle luge utiles à l'intérêt .de la Société, 
une portion quelconque des bénéfices sociaux ; 

2° procéder à une évaluation nouvelle des divers 
éléments de l'actif social : 

3° rectifier les inexactitudes des bilans antérieurs; 
décider, par prélèvement sur les bénéfices ou 

sur les réserves. le remboursement. total ou partiel, 
par voie de tirage ail sort ou autrement, de tout ou 
partie des actions composant le fond -social et leur 
remplacement par des actions de jouissance. 

• Inversement, autoriser. les. propriétaires d'actions 
de jouissance, à transformer, par le renversement 
de la somme amortieedes, actions de jouissance en 
,actions de capital ; 

5° donner tous pouvoirs au Conseil d'Administra-
tion, en vue d'opérations déterminées ou inipréVues, 
et approuver tous actes- de geetion iinp'ortatits,--avant 
.1a mise- à exécutio-n desquels le•,Conséit désire avoir 
l'avis de l'AS'semblée•; 

6° enfin, • prendie•tonte résolution intéressant la 
Société et dont l'application ne -constitue pas ou 
n'entraîne pais, ,directement ou indirectement, une 
modification -quelconque-aux Statuts et qui n'e,st pas 
réservée à l'Assemblée Générale extraordinaire par 
les articles 58, 61 et 69,Ci-aierès.- 

"L'Assemblée Générale extrabediriaire. peut.appore 
ter aux StatutS boutes itiodifieations. 	sans 
toutefois pouvoir' :thanger, ta =nationalité - ni l'objet 
essentiel "'de, 	 augmenter les' engage- 
-Ments deA. actionnaires. -Néanmoins, la nationalité 
-de "la "SOciété,poilera ,êtreechatigée par Une déeiSion 
prise à l'unanimité deS' .ectionnairese 

L'ASsemblée Générale . eXtraordinaireepeut ,  
laminent, .décider : . _ 
- , 	l'augmentation du l.a réductinti:  par, -toutes 
voies,' du capital is.otial espèces, -apports,- en.  nature, 
incorporation" 'clé tous. fonds de réee.rve' disponibles, 
rachat' d'actions, réduction .crapports,'eçliatige de 
titre.s„ avec ou sans soulte, 	' 	„ 

2° da' division du ",c...-"ipital social en ,actions ;d'un 
type'atitteeque celui Ci-dessus fixé  

30  :là :cléiationi-  et .r.émiesion 'eontre,,especese avec 
ou sans Mine, ou contre apports .en 'nature, d'et-

- fions' jolusSeint de eértains avantages sur: les" autres 
actiens''ou,,, cOnférant . des drbitS.-..cratitérieritéi ...soit 
(Sizi7le-•;,S,f bénéflees soit sur 1.  actif 	soit sur" les 

4° la modification des droits statutaires attribués 
à Une catégorie d'actions; sous réserve dé l'article 
59 ci-après ; 

70 la mortification dé la-  répartition.  des bénéfices 
et de l'actif social ; • 

6° l'émission d'obligations salis préjudice de ce - 
qui est dit à l'article . 28 	; 

7° la ,création de parts .bénéficiaires et la deter- 
urination de leurs droits .e.  • 

8° la prorogation: 	réduction de durée ou la 
dissolution anticipée de la •SOCiété, sa fission ou son 
absorption, son allianceletale ou partielle aVec,  d'au-
tres sociétés. constituées où à constituer, monégas-
ques ou étrangères ;• 

9° le changement dé •la quotité de la perte en-
traînant la dissolution de la Société ; 

10° le transport.. la Vente" ou la location à _ tous. 
tiers,. l'apport à .touteS sociétés monégasques,' Soit 
contre espèces,' soit Contre. titres, entièrement, libe-
rés, soit. autrement." de rensemble des biens, droits 
.et obligations, actifs et passifs' de la Société ; 

II° fia medification partielle, la restriction ou l'ex- • 
tension de l'objet social ;.. 	• 	• 
• "12° le el-Langeaient de la dénomination dé la Se-

.eiété : • 
13° boutes, modificntions ou extensions, à'tilre per-

Ma -lent,' des , pouvoirs du .(7.•oriseil -dMminis,tration,'; 
14° 'toutes modifications .cOmpatibles,  avec: la loi, 

relativenienteà'la "composition'deS-,.AsSeMblées,''à-la 
supputation, deS voix, aunombre.-:des 
tétire,  .et des', actions 	doivent,posSéder Pour 
remPlir ces fonctions 

15° et, .d'une façOn générale, "toute autre,modifi-
Cation au.pacté-,SoCiaL' 

ART.. 59. 
',Tonte décision de.l'Asseniblée Générale-extraordi- 

naire modificative des droits 'Statutaires d'une caté-
gorie d'actions ou d'aetionnaires, ne peut avoir d'ef-
fet-, qu'après ratification :per. l'Assemblée 'spéciale 
des porteurs de titres .dé la catégorie visée, laquelle 
ne délibère v.arablement qu'a condition de réunir les 
deux tiers du ,capital constitué par. les actions dont 
s'agit. 

Pour le surplus, les règles de fond' et de forme 
de l'Assemblée Générale extraordinaire' sont appli-
cables à cette Assemblée spéciale. 

ART. 60. 
• En cas d'augmentation du capital social en es-: 

pèces, une seconde .Assemblée Générale extraordi-
naire doit vérifier la sincérité de l'acte authefitique 
de déclaration de souscription et -de versements. 

Si l'augmentation du capital se fait par voie 
d'apport en nature, deux Assemblées Générales ex-
traordinaires devront : la première,, nommer trois 
experts chargés d'apprécier les dits apports ; la 
deuxième, statuer sur les conclusions du rapport de 
ces experts. 

ART. • 61; 
En outre, toute décision de l'Assemblée Générale 

extraordinaire. relative à un des objets énumérés à 
l'article 58, doit être soumise à l'approbation du 

Gouvernement de la Principatité.de Monaco. Elle ne  
peut produire effet qu'après avoir été insérée. au 
Journal Officiel de Monaco avec mention de l'a>. 
probation. 

Le procès-verbal de' l'Assemblée Générale extra-
,orstinaire doit, ;ensuite, être déposé,, par le manda-
taire de la -dite Assemblée y_ avec „reconn.ais,sanee 
d'écriture et de-  signatures, aux minutes du notaire --
dépositaire des Statuts. 

"TITRE VII' 
Ann 

, t. 

Répartilibn 	W . des nefices 
Airie 

L'année soCiale commende'-le, premier janvier e 
finit le trente et un décembre.-. 

Par' exception, le premier 'exercice • •,compren.d le 
temps écoulé, depuis le premiér'féVrierau trente et 
un décembre mil neufe,cent 'trente-luit. 

ecbaqtte 'Semé:4re,', il est dressé' un -  état sommaire 
de--.1a situation. actiVe.  'et .paseiVer de, la:Société et le 
trente et'un .détembre un inventaire général deiree-
tif mobilier et immeebilierainsi.:krie ,du,vassif, 
• Cet inventaire; le bilanet,le,e04.-npt.e. de profits et- 

pertes "Sonttnis..",à 	 des, commissaires 
 

,énéral
.e
eannuelle, sans préjudice  de ce qui est dit; à 

L'article, 43 (Commissaires 
 

 des .comptes). - Ils sont 
présentés à la ,-dite 'Aesernblée. qui;_suiyant qu'il y 
a lien,' leSePPronVe On en dernandele.,eedres,seinent. 

ART. 63. • 	- 
':"LeiS"Prôdiiits nets annuels, déduction faite de tou-
tes charges; • rais, pertes, services, intérêts", ,amor-
tissenients constituent les. bénéfices.- .'" -• 

"Dans les clunges •sociale.s 
rament : l'amortissement. de.• dettes .hypothécaires, • 
deS emprunts ou f-diligations,. 	en., existe,' et les, 
soirimes destinées tant aux ,divers-  antres amortis-Ses-
ments, jugés• opportuns par lr. Conseil 
tration, sur les biens. et  valeurs .cle:la -Société, 
tous fonds de -prévoyance créés p-à-t le Conseil ,ett"' 
vue de .couvrir les risqueS 'commerciaux .eu, 
trielse des entreprises social es eiti .de, Permettre, ,de - 
"nouvelles études •• ou des .agrandissements et ,exteri-
siônis-des biens et affaires de la. Société, 

Les 'bénéfices sont ainsi: répartis : 
I. — 1° cinq pour cent- (5 '7,,),.potir..eolistittier un 

fonds de réserve ; 
2° somme suffisante pour, serVir.i.rab.ord, aux' 

tiens de numéraire, à titre . tle 'premier dividende, 
six pour cent (6 "/„) de letir nionlant nominal libéré 
et non amorti ; le dit premier • ividend e nen",cunni- 

. . 	. 	, 
lat3if° :somme sida:sante pour ServireeisSnite aux,,ae= 
lions d'apport,_ à titre de prernier.",diVidende, six 
pour rent.(()`'/„)'de,leur montant 	'entièrement 
libéré et 'non encore .airiorti. ;:" le dit ;premier -divi-
dende- également' non ,cumulatif.• 

Le, surPlus 	 • . 
10  dix pour ,.eent. (10 °I.,)" au Conseil el,"Adni'  inistr a- 

tien à titre de  -tantièmes ; 	' 	," 
2°'"et'Te. Solde,. api-ès-  prélèvements que l'Assem- 

lée Générale ordinaire, sur. 	Propesition 'du Côn.- 
ingerait utile craffeeter à des 

amortissements 'supplémentaires de l'actif; à la erea- 
tion "(M'a. l'nugmoritàtfOn. CtëL 	ton..dk' de.--  réserve 

rou 'de prévoyanceesitX actions';Sans distinctien. 
Toutefois,, l',ASseniblée Générale ordinaire, 'sur la 

proposition du Conseil d'Adnainistràtion, aura -  ton"- 
jours,' le, droit de décider le, prélèvement, sur la tota-
lité du solde des bénéficies, des,sominesqu'elle jugera- 

 

. convenable de -fixer;,soit pour être reportées 'à boit-
' veau à -l'exercice suivant, soit pour ,être portées.  à 
torrs fonds -de" réserVe extraordinaire ou de pré-.  
voyance, .aVéc une affectation spéciale ou non, no-
tarnment à ramortissernent du capital social. 

- ART. 64. . 
Si les, comptes' annuels présentent des pertes "elle 

tarant le capital social, celui-ci doit être reconstie„ 
tué d'abord avec le fonds de réserve, et, en eas 
d'insuffisance', avec les bénéfices postérieurs. 

ART. 65. 
En cas d'insuffisance ,des. bénéfices d'une année 

pour servir l'intérêt à six pour cent, (6 °/„) l'an sur 
les sommes dont les actions sont "libérées, la diff& 
rente peut être prélevée sur la partie du fonds de, 
réserve qui excéderait le cinquième (1/5) du 'fends 
social. 	 ART. 66. 

Lorsque le fonds de réserve, constitué par l'accu-, 
midation des prélèvements annuels sur les bénéfices, 
a 'atteint le cinquième (1/5) du capital social, le 
prélèvement affecté à sa formation cesse d'être obli-
gatoire ; il reprend son cours si la réserve vient 
être entamée et ramenée, pour quelque cause que ce 
soit, au-dessous de ce einquième. 

ART. 67. 
Le paiement des coupons se fait, annuellement aux 

époques fixées par le Conseit -d'Administration, soit 

- ART. 53. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux, signés par les 
membres du Bureau, recopiés sur un registre spé-
cial et ,signés dé nouveau par les membres du Bu-
reau. 

Ces: procès-,Verbaux, même ,ceux qui seraient 
dreSsés en la forme authentique notariée, sont si-
gnés 'seulement par les membres du Bureau. 

- Les extraits ou copies, à produire' partout où be-
soin sera, desProcès-verbaux non authentiques des 
Assetnblées Généeales, sont :certifiés par le Prési-
dent du Conseil .d'Administration ou, >à son défaut, 
Par deux administrateurs .et, après la disSolution 

;de ela: Société, par les liquidateurs. 
Anie 54. 	 • 

Les Assemblées' Générales ordinaires. délibèrent 
valeblement lorsque les actionnaires y assistant re-
PréSeritent, soit par eux-mêmes, soit comme manda-
tàires, .le quart au moins du 'capital social existant 
"lorS, de cette ré-union..  

sur Une pretnièee convocation, l'Assemblée 

	

Générale ,ordinaire 	réunit, 	le quart du capital 
social, une deuxième convocation, est faite ,pour .une 
date postérieure d',4u 'm'oins- quinze jours ; le délai 
entre la publication de f•aVis et la réunion est alors 
de dix loure francs. - Dans cette, dernière réunion, 
la validité de la délibération est indépendante du 
nombre des membres présents et:des actions repré- 

; mais là délibération ne peut porter exclu-
sivement que sur les sujets primitivement nits à l'or-
dre du iotir. Le carte :d'admission ainsi que: les poù-
voirs remis Pour;  la première,  Assemblée .sont 
blés poulets eeeeride. 

	

' 	ART. 55,  

Dans les Assemblées Généiales, les délibérations 
Sont prises par assis et levés," et. même au scrutin 
secret, si 'l'Assemblée le décide. En cas de partage, 
la voix''dn Président. de séance est. prépondérante. 

Dans les-Assemblées ordinaires", elles sont prises 
à la majorité des voix des actions présentes "ou re-
présentées. 
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au :siège-isecial, :soit; ans les établissements désignés 
par le ""Conseil d'Administration. 

ART; 68. 
. Tous prélèvements, dividendes, intérêts et partici-
pations, qui n'ont pas .été touchés cinq ans-  après 
l'époque fixée pour leur ; paiement, sont prescrits et 
acquis à la Société.. 

L'action en répétition, dans, le cas où elle est ou- 
verte, se prescritpar,einq (5) ans à compter du jour. 
fixé pour la distribution. Aueune action en répétition 
de dividende ne peut .être .exercée: contre les action-
naires sauf dans le cas où la distribution aurait été 
faite en l'absence de tent bénéfice ou. en dehors. des 
résultats constatés par l'inventaire. 

TITRE VIII . • 
Dissolution. 	Liquidation. 

• ART. 69'.'•• 
- Sauf le ..cas de .prcirogation, la dissolution de la 

Société 	*clé >plein ‹droit, -  a•Pexpiratiton de sa 
durée "En outre, :le Conseil d'Adirnimstration peut, 
k.csite:ép,que ,èt peur quelque 'cause que ce soit, 
proposer a-:-une .ASseniblée, 'GénéraleeXtraordinaire 
convoquée et composée,coilline'it•est dit aux articles 
48,'49:et 56 eijdessUs, - là - diSsOlution et la liquidation 
"anticipée .de la-  Société. 

En cas de perte des: trois' quarts- (3/4) dn;fonds, 
lesi.adminiStrateurs sont tenus dé _convoquer 

PASseniblee t;,énérale des 'adi&Maires à • l'effet - -de 
. Statuer' sur I.a continuation ou la liquidatierr de la 
',SoCiété.„- La résolution de la dite AsSemblée estcons+ 

lutée-  .approuvée et. publiée 'conformément' aux ter- 
ares de l'article 61-ci:dessus. • 	_„ 
, A défaut' par' les - administrateurs -de réunir, l'As-. 

semblée Générale, les commissaire- peuvent la réu-
iiir.',flans le cas oil 'cette A•ssembiée n'aurait-pu.être 
coriStitnée régulièrement, tout intéressepent Muer-
der -1a*.dissolntion 4le la Société devant 'le-  Tribunal 
cempétent de la Principauté.  de Monaeo. 

ART. ill.-. 
. - L'AsSem,blée .Générale (.1étermine, sur la proposi-

tien dii'Coriseil (l'Administration. te mode de  lictui- 
dation norm»e ou les: liquidateurs et.. détermine 
les traitements, émoluments et honciraircs fixes .ou 
aléatoireS qui doivent leur ètree alloués. 

La nomination des liqui•dat•eurs met -fin aux pou-
yeirs des -administrateurs, • lesquels peuvent être 
Choisis •c,omine 1igt.lidalcilis, 

1;.'Asserriblée: Générale doitcominuer à être 
liérenient Convoquée' 'par le ou les liquidateurs. 

Ses --pouvoirs se prolongent, avec les mêmes .at.tri 
butions.;  pendant, le cours de la liquidation. - 	„ 

Elle' pent notamment adjoindre les commissaires 
aux liquidateurs, les 	a lieu,, leur 
.do.finer:tous pouvons --spéçiaux, recevoir' et *appreii-':- 
ver leurS comptes . et leur donner quitus. 

Les liquidateurs peuvent, en vertu-. d'Une 
ration- de _Cette Assemblée, faire le transport 'où" la 
cession. à -une autre société ou 'à un particulier,, soit. 
par voie. d'apport, soit autrement.. de tout où- partie 
des-droits;.-actions ét obligations de la ,Société 
soute; 	. • - 	„ .„ 

Les-liquidateursSorit inveStis, de tous les droits ét 
pouvoirs • leS plus- Détendus, Clue. la 1.4 'confère,. ,en 
pareil cas, pour , réaliser Pcietif 	'Mobilier et 
immobilier, par vente amiable ou judiciaire; tou- 
cher le .prix 	que toutes les semples .diteSà la 
Société, :comme :pour l_acquitter - buttes .celles, qu'elle 

_pourrait devoir; en capital, intérêts et- accessoires ; 
conférer,' s'il y 	toutes `garanties -"h-ypethécait--, 
res ; pour exercer ticiuW -"poursu-ites, .contraintes et 
diligenceS ; pour plaider; s'opposer., appeler,' con-
sentir tous dérsistements et mainlevées, avec -ou sans 
paiement ;. - pour traiter; transiger, compromettre en 
tout état 'de,' cause 'et pour faire, généralement, tout 
ce qui est nécessaire à- la liquidation et, à ses suites 
et besoins, sans exception ni réserve. 

ART. 71. 
Le produit. net  dé la liquidation; après l'acquit du 

passif et des -frais de liquidation, est, employé au 
remboursement -au pair des 'actions libérées et non 
amorties ; puis, le solde est réparti entre toutes les 
-actions, amorties ou non, sans -distinction. -

TITRE IX. 
Contestations. 

ART. 72. 
Toutes contestations, tant en demandant, qu'en 

défendant, qui pourraient s'élever, au cours de la 
Société ou de sa liquidation, soit entre les actionnai-
res, les administrateurs. les commissaires et la So-
ciété, soit entre les actionnaires eux-mûmes, au su-
jet des affaires *sociales. sont jugées conformément 
à la loi et. soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A défaut d'élection de domicile ,clans la Princi-
pauté de Monaco, toutes assignations et notifications 
judiciaires sont faites valablement au Parquet de 

Monsieur le Procureur 'Général. près,la Cour d'Apr.  
pél de Monaco, sans' avoir' égard, -pour les délais 
ou _autres causes, à.la distante de la -demeure réelle., 

. 	ART. 73. 
Les contestations touchant l'intérêt général et col-

lectif de la Société, ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil -d'Administration, on l'un .de ses membres, 
qu'au nom de la 'ma-sse des actionnaires et en vertu 
d'une,  'délibération  de - l'Assemblée 'Générale ordi-
naire. 

.Tout actionnaire ,  qui veut. provoquer une contes-„ 
tation de çette nature doit en-,faire, quinze jours au 
moins avant l'Assemblée Générale,. l'objet d'une corn-
munication au Président .du:.-Conseil d'Administra-
tion qui est tenu de niettre,la prOposition à l'ordre 
du jour de-  cette ,.*AsSeiniblée."- Si elle est accueillie, 
l'Assemblée Générale''*clesigne'un • ou plusieurs ,Com-
missaire-s• ISpéCiatix. pour 'Suivre la contestation. - Si 
elle eSt, rejetée, - par. il.'AsSemblée, aucun. actionnaire 
ne peutla reprendre, en 'justice dans "un, intérêt- par+* 
timilier.'Les 'significations, duxqiiellesdorine. tien la 
procédure, .sont . adressées uniqueMent 'aux çoinmis,* 
sacres . spéciaux: Aucune ..'signification, • individuelle 
n'est faiteauX' aetiontiaire,s. En cas '-de procès, l'avis -
de FASséelée -doit. être soumis aux: tribunaux en 
Mei-ne temps cille_ la cl emande:ellesinenié.: 

TITRE 
Conditions de la-  conslitutioit'de ici . eèésente 

. ART. 74:  
La., pr ésen Société ne sera-. nefinitivernent 

tuée qui après 	. 
10  -que lis présents Statuts auront 	approuvés 

et 1a- Société autorisée par le GouVerneinent,Môné-• 
gasque et le tout publié dans le <fourra:a Officiel `de"` 
Monaco ; 

2° que toutes les actions à émettre contre espèces 
auront été souscrites. et.. qu'il :mira été versé la tota-
lité du. capital 'correspondant Sur chacune d'elles., 
ce qui sera constaté Par une .déclaration. notariée 
faite par le fondateur et ,accompagnée du -dépôt 
d'une liste de souscription et. de versement ; 

3° qu'une première .Assemblée Générale, convo-
quée par le fondateur, par simple lettre individuelle, 
clans un délai qui pourra izielre. que de trois jours, 
et même sans délai si tous tes *souscripteurs. sont 
présents ou chiment représentes, aura vérifié la sin- 
cérité de.  c ette 'd é•cl. arati 	 trois experts; 
qui • pourront 

cette, 
	pris;": piirnii , les souscripteurs, •à 

L'effet d'apprécier ki videur .de.Ùapport dn fondateur 
et -le bien fondé des avantages par lui stipulés et 
de faire rapport du tout fi la :deuxième Assemblée 
Générale'; 	, 	 . . 

4° que cette 7secOnde Assemblée Générale (à la- 
quelle. le fondateur. 'convoque • dague . souscripteur 
par lettre individuelle lui notifiant,. iraitJoins avant 
la. :dite AsSemblee. l'objet de.• la réunion)" et qui ne 
-statuera -valablement 'qu'après le depe*t, cinq jours 
art meMS:,a- vantla réuniori,'..d•u rapport imprimé des. 
experts;,:en un lien. indiqué 'par 1a lettre de.conyo-
eattbn, où il <sori tenu à la dispoSilien, des smiserip- 
teura, aura :-,. 	, , , 

delibére'Sur ; rapport des experts,' l'aPproba-
tion.de. l'apport 'et avaritage,s qui en résultent ,pour. 
le fondateur ; • 	. 	• 

b) 'nommé les membres du premiér:Conseil" d'Ad: 
mirustration et les .,commissaires.„ des. ceniptes, et 
constaté leur acceptation ; 
• - c) enfin, approuvé les,.-presents - Statuts. 	_ 
• Ces deux Assernblées devront ,comprendre un 
nombre de -souscripteurs rePrésentant la • mollie au 
Moins dû capital souscrit en „espèces:-  

Tout 'actionnaire aura le droit d'y prendre part, 
avec autant de voiX'qii'il• aina on représentera d'ac-
tions comme *propriétaireonniandataire. 

Toute personne, 'même nOn. souscripteur, pourra 
représenter les actionnaires :a 'ces deux -Assemblées, 
qui délibéreront à la Majorité. des souscripteurs pré-
sents ou représentés ; le:fondateur apporteur n'y 
aura pas voix délibérative:' 

TITRE XL 
Modifications législatives. 

ART. 75. 
Si les dispositions législatives actuelles, concer-

nant les sociétés anonyines par actions, venaient 'à 
être modifiées -par une loi nouvelle, le bénéfice de la 
dite loi-serait. acquis, de plein droit, à la présente 
Société, et. la plus prochaine Assemblée Générale 
ordinaire arrêterait la nouvelle rédaction à apporter 
aux dispositions des Statuts, qui se trouveraient 
touchées par la nouvelle législation pour les mettre 
en conformité avec celle-ci. 

TITRE XII. 
- Publications. 

An T. 7t. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 

la présente Société, tous pouvoirs -sont -donnés eu 
porteur d'une copie ou extrait de ces divers actes. 

II. --- La dite--Société a été autorisée, et ses 
Statùts ont été approuvés par Arrêté de 'S. ,Eats, 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco 
en date du deux février milneut cent trente-huit' 

— Le - brevet Original, -  *des dits Statuts, 
portant -mention de leur approbation, avec-  un-e 
ampliation du dit Arrêté Ministériel d'autorisation, 
ont été -  dépoSés 1111 rang des minutes de M° Emin 
notaire' susnommé, -par acte en date du trois 
février >mil _neuf cent. trente-huit,. et un extrait' 
analytique succinct des dits Statuts aete adressé 
au Secrétariat Général du Ministère d'Elat. 

Monaco, le 10 -février 1938, 	. 
1,,E'•FONDATEUR. 

SOCIETE ANQN Y M E 
DES 

BAINS' DE MER ET DU CERCLE DES ÉTRANGERS 
„A MONACO 

AVIS -DE CONVOCATION 
DE L'ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE  ORDINAIRE 

Messieurs les Actionnaires- della.  SOCIÉTÉ 
DES BAINS-DE MER ET DU CERCLE DES ETRAN- 

Ees sont, convOques eu Assenzblée 6énérale 
ordinaire an Siège .,social, au Casino .,dé 
Monte-Carlo,, le Samedi 16 Avril 1938,. à 
11 heures; à l'effet de délibérer sur l'Ordre , 
du Jour suivant : 
1. Rapport du Conseil d'Administration ; 
2. Rapport de Messieurs les Commissaires aux 

Comptes ; 
3. Approbation des Comptes, s'il y a lieu., Quitus 

à donner aux Administrateurs; 
4. Application des bénéfices, s'il .y 'a lieu ; • 
5. Ratification, s'il y a- lieu, de Conventions diverses 

et de cessions de droits de propriété.; 
6. Autorisation à donner par l'Assemblée Gén& 

rale aux. Membres du Conseil.d'Administra-
tion de traiter personnellement ou éS-4inélité 
avec la-Société, dans les conditions de l'article 
24 des Statuts; 	.- 	 • 

70 Nomination .des Commissaires aux Comptes 
et fixation de leurs émoluments. 

Les dépôts de titres devront etre effectués"  
auprès de banques, agents de change ou 
notaires - suivant les Modes ét dans les condi-
tions prévus aux Statuts. 

M. les, Actionnaires qui ne peuvent 
assister >à l' Assemblée, Soit parce qu'ils sont 
empêchés, soit pat-ce qu'ils ne possèdent paS 
un nombre de-titres suffisant (cent aetions ou 
l'équivalent en cinquièmes), soit parce qu'ils 
ne sont pas. en mesure de se grouper, doivent, 
pour être représentés, remplir les formalités 
suivantes : 

1° Déposer leurs titres dans les caisses d'une 
banque, d'un agent .de cbange ou d'un notaire 
qui les immobilisera jusqu'au lendemain de 
l'Assemblée ; 

2° Remettre leùr pouvoir à la banque, à 
l'agent de change ou au notaire dépositaire qui 
l'acheminera au siège social après avoir régu-
larisé le dépôt ou adresser, directement au siège 
social ce pouvoir avec le récépissé de dépôt des 
titres. • 

La feuille de dépôt des titres étant close au 
Siège de la Société, à Monaco, dix jours 
pleins avant le jour de l'Assemblée, le Conseil 
prie instamment MM. les Actio 'maires, quel 
que soit le nombre de leurs titres, de remettre 
leurs pouvoirs et leurs instructions à leur 
banque, avant le 2 Avril, pour en permettre 
l'arrivée au siège social dans les- délais 
statutaires. 

JETONS DE PRÉSENCE. — 11 a été décidé 
d'attribuer aux Actionnaires z franc par 
action et o fr. 5o par cinquième présents 
ou représentés à l'Assemblée réunissant- le 
qtiorum. 

1,E CONSEIL D'ADMINISTRATION. 



Le - ConSeil,dUarninistratiOn. 

JOURNAL DE .MONACO 

SOCIETE ANONYME 
DES ' 

filINEI DE MER ES .DU CERCLE DE ÉTRANGERS 
..,MQNACO 

AVIS DE CONVOCATION 
D'UNE ASSEMBLÉE ONÉRALE EXTRAORDINAIRE 

.iktessieurs les Actionnaiiies de la SociÉrÉ 
p.F. BAINS DE ,MER ET DE CERCLE DES ETRAN-
GERS ,S0//i convoqués en. As:s-emblée Générale 
extraordinaii:e au Siège social, au Casino 
de Monte-Carlo, le Samedi 16 Avril 1938, à 
11 »h. 30, à l'effet: dei délibérer sur l'Ordre 
du .Jour suivant : 
1. Vérifieation et reconnaissance de la sincérité de 

la déclaration notariée" de souscription et 
de versement relative à l'augmentation du 
capital social éalliSée en application deS 
résolutions votées par l'Assemblée Gérié-

, rale extraordinaire dès;  Actionnaires, 
8 juillet 1935; 

2° Modifications 'aux Statuts résultant. de cette 
augmentation de capital. 

les dépôts de _ titres devront 'êtreetrectués 
aupres:de' banques, agents de change ou 
notaires, suivant les modes et dans les condi-
tiOns pre'pues au statuts. 

MM. les' Actionnaires qui ne peuvent assis 
ter à l'Asserriblée, soit parce qu'ils 'sont 
empeches, ,s-Dit parce qu'ils ne posSèdent pas 
un nombre de titres :Suffisant (cent actions "Ois 
l'éqüivalent en cinqiiièmes), soit parce qu'ils 
ne sont pas en mesure de se grouper, doivent, 
poil, être représedeS, remplir les formalités 
suivantes : 

1° Déposer leurs-titres clans les caissçs d'une 
banque, .d'un agent de change ou d'un notaire 
qui l'es immobilisera jusqu'au lendemain, de 
l'ASseinblée .  

2c! Remettre leur pouvoir à la banque, à 
l'agent de change ou au ̀ notaire dépositaire qui 
rachernin'erà au siège social après avoir régu 
lahsé le dépôt ou adresser directement au siège 
social ce pouvoir avec le récépissé de dépôt des 

• titres: 
£afetiille de dépôt des titres étant close au 

Siège de la Société, à Monaco, dix jours 
pleins avant le jour de l'Asseinblée le ConSeil - 
prie instamment MM. les :Actionnaires, quel 
que soit le nombre'de leurs titres, de rentettre 
leurs pouvoir. S 	'leurs instriictions a leur 
banque, avant le 2 Avril, pour en perinettre.  
l'arrivée au siège "_social" dans les délais 
statutaires. 

JETON DE' PRÉSENCE. 	11,' a été décidé 
d'attribuer aux' Aclionnaires- franc .  par 
action et o franc 5o par cinquième-  présents 
ou représentés à l'Assemblée, réunissant le 
quorum. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION: 

Etude de AI' LExANDRE EYMIN 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel-Bellando-de-Gastro, Monaco. 

Adjudication de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant procès-verbal d'adjudication dressé par 
MoEymin, notaire soussigné, le 15 janvier 1938, enre-
giStré, suivi d'un procès-verbal de non surenchère, 
dressé par le dit Me Eymin, le 31 janvier 1938, enre-
gistré, Mlle Augustine-Marie dite Félicie FONTAINE, 
commerçante, célibataire majeure, demeurant n° 2, 
rue Sainte-Suzanne, à Monaco-Condamine, a acquis 
de l'association ayant existé entre elle et M. Albert-
Joseph-Louis FONTAINE, son frère, commerçant, 
demeurant n° 2, rue Sainte-Suzanne, à Monaco, un 
fonds de commerce de cristaux, faïences, porcelaine 
et articles de ménage, exploité n° 1'2, rue Grimaldi, 
à Monaco-Condamine. 

Les créanciers de la dite association Fontaine, s'il 
en existe, sont invités sous peine de ne pouvoir criti-
quer les paiements qui seraient faits en dehors d'eux, 
à faire opposition, sur le prix de la dite adjudication, 

au domicile à cet effet élu à Monaco, en l'étude de 
Me  Eymbi, notaire soussigné, avant l'expiration du 
délai de dix jours à compter de la date dé l'insertion 
qui fera suite à la présente, 

Monaco, le 10 féVrier 1938. 

(Signé Alex. ExiinN. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en, droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco' 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu ,par *Me Selim°, notaire 
à Monaco, sousSigné,,le 7"lévrier 1938, M. Henri 
BERTRAND, commerçant, demeurant à Monte-Carlo, 
16, avenue della Costa, a cédé'à M Joseph MARKF_W, 
propriétaire, et à Mme EstherNAGY, sans profession, 
divorcée Nicolas -SLIRANY, le fonds de commerce de 
buvette-restaiira nt connu sous 'le nom de Brasse/le La 
Rotonde qu'il exploitait" Monte-Carlo, dans les locaux 
dépendant du Grand Hôtel et formant angle de l'ave-
nue de la Costa et de la rue de la Scala, 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude,de 	Settirno, 
notaire, dans les dix jouis de la deuxième insertion. 

Monaco, le  10 février '1938, 

(Signé :) 	Sp'rrÎMO• 

AGENCE COMMERCIALE 
MAI(OFIETTI, Propriétaire-Directeur 

20, Rue ,Caroline, Monaco 

CeSSion de Fonds de Commerce 
'(Preniière Insertion) 

‘.-Suivant acte sous-seing privé en date à Monaco, du 
 291anvrcr 1938,.M. Maurice MASSABO, demeurante 

Monaco, 8, avenue du Castelleretto, a cédé à Mole 
joséphine,MARZANO, demeurant à Monaco, 18, rue 
Grimaldi, le fonds de commerce d'alimentation géné-
rale exploité dans une cabine des, Halles et Marché 
de L Condamine, 

Opposition,'s'il y a lietr,en rAgence-igorchetti, dans 
les délais légaux. 

Monaco," le 10 février 1938. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte sous seings privés du 5 février 1938, 
enregistré, M. François RABIN°, peintre en bâti-
ments, demeurant 6, boulevard Prince Rainier, à 
Monaco, a acquis de M. Ange PICCARDO, entrepre-
neur de peinture, demeurant- 41 bis, rue Plati, à 
Monaco, un' fonds de commerce de peinture, papiers 
peints et vitrerie, exploité 15, rue Plati, à3lonaco. 

Opposition, s'il y a lieu, au siège du fonds vendu, 
dans le délai de dix jours, à compter de la date de 
l'insertion qui fera suite à la présente. 

Monaco, le 10 février 1938. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
docteur eu droit. notaire à Monaco, soussigné, les 
dix-neuf et vingt-cinq janvier mil neuf cent trente-
huit, M. Antoine SOURROUBILLE garagiste, et 
Mono Blanche-Eugénie-Gabrielle CASTET, son épouse,, 
demeurant ensemble à Monaco, 5, rue des Açores, 
ont cédé à M. Alexis DEFLASSIEUX, demeurant à 
Monaco, 12, rue Basse, les fonds de commerce de 
garage pour automobiles (sans dépôt d'essence ni 
atelier de réparations), situé à Monaco, quartier de la 
Condamine, 5, rue des Açores, et celui d'atelier de 
mise au point et de réparations mécaniques (sans 
forge, sans enclume, sans force motrice) sis au sous-
sol du même immeuble, 5, rue des Açores à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 10 février 1938. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, 'notaire- 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par MC Auguste Settimo, 
docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, le 
31 janvier 1938, MIL Nathalie MORINEAU, commer-
çante, demeurant à Monaco, 21, boulevard Princesse-
Charlotte, a cédé à M°1° Marie FILIPPI, sans profes-
sion, épousé de M. Virgile BALDI, demeurant à 
Monaco, 35, rue Plati, et à Mme Agnès FILIPPI, sans 
profession, épouse de.M. Guillaume SERRA, demeu-
rant à -Monaco, 8, rue des Roses, le fonds de commerce 
de chemiserie, bonneterie, mercerie, qu'elle exploitait 
à 'Manaco, 21, boulevard Princesse-Charlotte 

Oppositions, s'il y a liee; cil ré.tiide, de ,Me gettigio; -- 
notaire, dans les diX jours de la préSente insertion. 

Monaco, le 10- février 1938.- - 

(Signe .•) A. S.rrimo. 

ELECTRINA HOLDING COMPANY 
Société Anonyme au capital de `.400.000 francs 

AVIS,' DE CÔNVÔCATION 

Les Actionnaires anciens, ainsi que leS attributaires 
et les souscripteurs d'actions nouvelles de la Société. 
Anonyme Eleetrina Holding Company, dont le siège 
est à Monte-Carlo, 34, boulevard Princesse-Charlotte, 
sont convoqué, par le Conseil d'Administration en 
Assemblée Générale extraordinaire, à, Monaco, au 
siège social, pour le 21 février i938, S'onze heures. 

ORDRE DiI JOUR : • 

10 VffifiOation et reconnaissance de la sincérité de 
la déclaration notariée de souscription et de verse', 
ment des nouvelles actions de numéraire faisant partie 
de Vaugnientation de capital décidée par l'Assemblée 
Générale extraordinaire du 25 octobre 1937. 

2° Aprobation proviSoire d'un apport en nature 
fait à la Société, et nomination de plusieurs commis- 
saines Chargés de faire un rapport sur cet apport et 
sur les avantages qui en sont la représentation. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

'Titres ix•e,e1pee. d'opposition. 

Exploit de 11.1«>Pissarello, huissier, à Monaco, en date du 
b Janvier 1937, Huit Cinquièmes d'Actions de la Société An6- 
nyine des Bains de Mer et du Cercle des 4trangers de Monaco„ 
oortant les -ainnéros 366631, 3677 4?,,,507693 à 50'7698. 

Exp'olt .de M° Pissarello, huissier 	.'Monaco, en date'du 16 
février 1937: Deux Obligations au porteur 5% 1935 de la Seciété 
Anonyme des Bains de iSler et du>Cercle des Etrangers à' Mona-
co, portant les numéros -1586 et 1587. 

Exploit-de M` Sanmori, hnissier l 	.Mpnaeo. en date du 27 
avril 	1937. Une Action de 	la 	Société 	Anonyme 	des Bains 
de Mer et du 	Cercle ■ Is' 	Etraugers'de 	\Imite°, 	portant 	lé 
n le méro; 58072. 

Exploit de M' Sanmori, huissier à Monaco. en date du 25 
juin 1937. Denx Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme' 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers' de Monacti. 
portant les numéros 448706 et 448707. 	- 

Exploit de M° Sanmori, huissier à, Monaco, en date du 20 
septembre 1937. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 2193; 33822, 35482, 47321, 340035, 
472489 à 472492. 

Exploit de M' Sanmori, huissier à Monaco, en date du '7 
février 1938. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco por-
tant les numéros 53.526 et 5.527. 

Mainle■rees d'opposition. 

7tsTéalat 

Titres frappée de deohéextoe 

Néant. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Imprimerie de menace: - 193S 
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